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l'homme;,.-et notamment, .de. décider. s.Mli convient de fair^;-figurer, des dispositions 
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Du fait que la Commission des droits de l'homme devait être saisie du; 

présent document^» .un pprtaln tempe-avant, l^ouvprt^ire.de.sa .sixième.cession, 
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A, IÏÏTBODUCTIOÏÏ 

1, A sa cent trente-deuxième-seance, (cinquième session), la Commission des 

droits de l'homme a adopté, par 12 voix contre 0 et 3 abstentions, la résolution 

suivante (paragraphe 17 du document E/1371): 

"La Commission des droits de l'homme, 

"Considérant qu'il, importe de garantir à chacun la Jouissance des 

droits économiques et sociaux énoncés aux articles 22 à 27 de la Déclaration 

universelle des droits de l'homme, 

"Considérant qu'il est nécessaire d'inclure, dans le Pacte relatif aux 

droits de l'homme, des dispositions à ce sujet; 

"Reconnaissant les activités étendues, dans ces domaines, d'un certain 

nombre d'organes techniques de l'Organisation des Nations Unies et de ses 

institutions spécialisées; 

"Prie le Conseil économique et social de demander au Secrétaire général 

de préparer, avant la prochaine session Aê la Commission des droits de 

l'homme, une étude des activités dee autres organes de l'Organisation des 

Nations Unies et des institutions spécialisées en ce qui concerne les 

questions ressortissant au domaine des articles 22 à 27 de la Déclaration 

universelle des droits de l'homme, aux fins de permettre à la Commission de 

déterminer quelles décisions elle devra prendre, notamment pour l'inclusion 

de ces questions, soit dans le Pacte international relatif aux droits de 

l'homme, soit dans des accords ultérieurs..." 

2, A sa neuvième session, le Conseil économique et social a décidé de ne prendre 

aucune mesure à ce sujet. 

3, Les travaux des organes des Nations Unies (autres que la Commission des 

droits de l'homme) et des institutions spécialisées en ce qui concerne les droits 

de l'homme, définis aux articles 22 à 27 de la Déclaration universelle des droits 

de l'homme, ont été à la fois très étendus et très variés. Le Secrétariat a donc 

estimé indispensable de faire un choix, faute de quoi, les conclusions utiles 

à tirer des travaux de ces organes et de ces institutions risqueraient de rester 

perdues dans la masse de la documentation. La présente étude vise ainsi à 

montrer dans quelle mesure les membres de la communauté des nations, tenant 

compte des possibilités pratiques qui s'offrent à l'intérieur de chaque pays et 

agissant par l'intermédiaire des divers organes et institutions dont les 
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travaux sont examinés ici, ont déjà réussi, dans le passé, à conclure des accords 

par lesquels ils reconnaissent en fait que le respect des divers droits définis 

aux articles 22 à 27 de là Déclaration universelle des droits de l'homme peut 

être assuré, soit de manière universelle soit d'une autre manière. Tel est •• 

l'angle sous lequel la question a été abordée dans la présente étude. 

k. Les renseignements dont il est fait état sont classée en fonction des droits 

protégés, et non pas des organes et dea institutions dont l*activité est examinée. 

B. MESURE DANS IAQUELLE ESS ORGANISMES ET LES INSTITUTIONS 

DONT LE PRESENT DOCUMENT ©[AMIBE L'ACTION ONT RECONNU 

JUSQU'ICI LES DROITS DEFINIS AUX ARTICLES 22 A 27 

DE LA DECLARATIOS UNIVERSELLE 

DES DROITS DE L'HOMME 

I. ARTICLE 22 

5. L'article 22 de la Déclaration universelle des droits de l'homme dispose : 

"Toute personne, en tant que membre de la société, a droit è la sécurité sociale; 

elle est fondée à obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux et 

culturels indispensables è sa dignité et au libre développement de sa personnalité, 

grace è l'effort national et à la coopération internationale, compte tenu, de 

l'organisation et des ressources de chaque pays." 

6. Le présent document étudie l'oeuvre accomplie, non seulement par les divers 

organes des Nations Unies, mais aus3i par les institutions spécialisées suivantes: 

Organisation internationale du Travail, Organisation des Nations Unies pour 

l'alimentation et l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 

la science et la culture, Banque internationale pour la reconstruction et le 

développement, Fonds monétaire international, Organisation mondiale de la. santé 

et Organisation internationale pour 16s réfugiés. Les dispositions qui figurent 

dans les Constitutions de ces institutions internationales (voir par exemple les 

Articles 55 et % de la Charte des Nations Unies) et l'application pratique de 

ces dispositions montrent que les différents pays ont reconnu la nécessité de la 

"coopération internationale" pour assurer le respect effectif des droits écono

miques, sociaux et culturels. 

7. On peut également soutenir que le besoin d'un "effort national" dans le 

même sens est, de ce fait même, également reconnu, d'une manière implicite. Les 



E/CNA/3614-

Français 
Page 7 

Constitutions d6 certaines institutions spécialisées disent expressément qu'un tel 

effort est nécessaire. Par exemple, la Constitution de l'Organisation mondiale de 

la santé déclare : "Les gouvernements ont la responsabilité de la santé de leurs 

peuples; ils ne peuvent y faire face qu'en prenant les mesures sanitaires et 

sociales appropriées." L'Annexe à la Constitution de l'Organisation international» 

du Travail, après avoir posé le principe que "tous les êtres humains, quels que 

soient leur race, Leur croyance ou leur sexe, ont le droit de poursuivre leur 

progrès matériel et leur développement spirituel dans la liberté et la dignité, 

dans la sécurité économique et aveo des chances égales", poursuit en ces termes : 

"la réalisation des conditions permettant d'aboutir à ce résultat doit constituer 

le "but central de toute politique nationale et ' internationale" et "tous les 

programmes d'action et mesures prises sur le plan national et ' international, 

notamment dans le domaine économique et financier, doivent être appréciés de ce 

point de vue et acceptés seulement dans la mesure, où ils apparaissent de nature 

à favoriser, et non à entraver, l'accomplissement de cet objectif fondamental". 

8. La conclusion de l'Annex6 qui vient d'etre citée est la suivante : "La 

Conférence affirme que les principes énoncés dans la présente Déclaration sont 

pleinement applicables à tous les peuples du monde, et que, si dans les modalités 

de leur application, il doit être dûment tenu compte du degré de développement 

social et économique de chaque peuple, leur application progressive aux peuples 

qui sont encore dépendants, aussi bien qu'à ceux qui ont atteint le stade où ils 

se gouvernent eux-mêmes, intéresse l'ensemble du monde civilisé." 

9. Les articles 23 à 27 de la Déclaration universelle des droits de l'homme 

définissent dans une certaine mesure les "droits économiques, sociaux et culturels' 

mentionnés à l'article 22. 

II. ARTICLE 23 (l) 

•*•• Droit au travail 

10. Si le paragraphe l) de l'article 23 de la Déclaration universelle des droits 

de l'homme proclame expressément le droit au travail, les mesures internationales 

qui étaient de nature à assurer le respect de ce droit ont été, en général, des 

mesures qui insistaient sur l'utilité du plein emploi. La réalisation du plein 

emploi impliquant la protection du droit au travail des individus intéressés, il 

n'est pas hors de propos d'examiner ici certaines mesures internationales dont le 

but est de réaliser le plein emploi. 

1) Non. souligne dans l'original. 
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11. Aux termes de l'Article 55 de la Charte des Hâtions Unies, "en vue de créer 

les conditions de stabilité et de bien-être nécessaires pour assurer entre les 

nations des relations pacifiques et amicales fondées sur le respect du principe de 

l'égalité des droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes", les 

Nations Unies doivent favoriser, notamment, "le relèvement des niveaux de vie, le 

plein emploi et des conditions de progrès et. de développement dans l'ordre 

économique et social". Ces objectifs ont été réaffirmés à l'article premier de la 

Charte de La Havane instituant une Organisation internationale du commerce, 

adoptée en mars 191*8 par la Conférence des Nations Unies sur le commerce et ; 

l'emploi.. . Dans sa résolution 308 (IV.) rela.tiye au plein emploi, l'Assemblée 

générale, lors de sa quatrième session, a recommandé que "chaque gouvernement 

porte d'urgence son attention sur l'obligation internationale qui lui.imcombe, aux 

termes des Articles 55 et 56 de la Charte, de prendre, quand la nécessité s'en 

présente, des dispositions destinées à favoriser et à maintenir le plein emploi 

et la productivité, au moyen des mesures compatibles avec ses .institutions 

politiques, économiques et sociale®", 

12. Dans le préambule de la Constitution de 1'OIT, la "lutte contre le chômage" 

figure parmi les moyens qui permettraient d'améliorer les conditions du travail 

et d'instaurer la justice sociale. D'autre part, on lit, à la section III de 

l'Annexe à cette Constitution : "La Conférence reconnaît l'obligation solennelle 

pour l'Organisation internationale du Travail de seconder la mise,en oeuvre, parmi 

les différentes nations du monde, de programmes propres à réaliser : a) la 

plénitude de l'emploi et l'élévation des niveaux de vie..." 

13. L'Accord relatif au Fonds monétaire international indique que le Fonds se 

propose, notamment, l'objectif suivant (alinéa ii) de l'article premier)) : 

"Faciliter l'expansion et le développement harmonieux du commerce 

international et contribuer de cette manière à l'établissement et au 

maintien d'un niveau élevé de l'emploi ' et du revenu réel.ainsi qu'au 

développement des ressources productives de tous les Etats membres, fins 

primordiales de la politique économique". 

1) Non souligné dans l'original. 
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1^. Les renseignements d.ue le Secrétariat a juge utile de mentionner au sujet 

de la protection du droit au travail par la réalisation du plein emploi figurent 

sous trois rubriques, selon qu'ils ont trait : 

a) Aux mesures visant à améliorer la situation économique générale dans 

le monde; : 

b) Aux mesurés":''visant à encourager des programmes de travaux publics ; 

comme moyens d'échelonnement anticyclique des investissements; 

c) Aux mesures vioant à établir, d'une manière générale, un service1 

pu"blio de l'emploi. : -

a) Mesures visant à améliorer la situation économique générale dans le'monde 

15. La Commission des questions économiques et de l'emploi du Conseil" 

économique et social a reçu initialement pour mandat de fournir des avis au : : 

Conseil en ce qui concerne, notamment, "les moyens de favoriser le plein emploi 

dans le monde entier, la coordination des mesures dtordre national tendant au" 

même "but, ainsi que les moyens propres à éviter l'instabilité économique" -*•'. 

À sa deuxième session, le Conseil économique et social a modifié le mandat de la 

Commission en y faisant figurer la disposition suivante : "En particulier, la 

Commission a pour attribution dô fournir dee avie au Conseil en ce qui concerne 

... les mesures nécessaires pour éviter des fluctuations économiques excessives 

et pour favoriser le plein emploi en coordonnant les programmes des diverses 

nations tendant à ce but et en prenant des dispositions d'ordre international"^) 

Dans sa résolution 1 (ill), le Conseil a invité la Commission à créer une 

Sous-Commission de l'emploi et de la stabilité économique. 

16. Le mandat de la Commission économique pour l'Europe est le suivant : 

"Agissant conformément aux principes des Nations Unies et sous la haute 

autorité du Conseil /économique et social^/", la Commission, à condition de 330 

prendre aucune disposition à l'égard d'un pays quelconque sans l'assentiment 

du gouvernement de ce pays, doit "prendre des mesures et participer à leur 

exécution, en vue de faciliter une action ooncertée pour la reconstruction 

économique de l'Europe, de relever le niveau de l'activité économique européenne 

1) Journal du Conseil économique et social, première année, no 12, page 126. 

2) Journal du Conseil économique et aooial, première anne'e, no 29, page 512. 
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ainsi que de maintenir et de renforcer les relations économiques des pays 

d'Europe* tant entre eux ; qu'avec les autres pays du monde ..." La Commission 

a "le pouvoir d'adresser directement des recommandations sur toute question qui 

relève de sa compétence aux gouvernements qui sont membres de la Commission ..."!) 

Le mandat de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient et le. 

mandat de la Commission;économique pour l'Amérique latine renferment des 

dispositions générales analogues, aux termes desquelles ces organes, agissant 

conformément aux principes des Nations Unies, et sous réserve du contrôle général 

du Conseil économique et social, peuvent, à condition de ne prendre aucune 

disposition à l'égard d'un pays quelconque sans l'assentiment de ce pays, 

"prendre des mesures et participer à leur exécution pour faciliter une action 

concertée" en vue d'améliorer la situation économique des régions intéressées; 

ces deux Commission peuvent également adresser directement des recommaniàations 

sur toute question qui relève de leyar compétence aux gouvernements qui. sont, 

membres de ces Commissions. . - > .,••-.. 

17. En créant ces Commissions et cette Sous-Commission et en donnant expressément 

à trois de ces Commissions le pouvoir d'adresser des recommandations-aux 

gouvernements, le Conseil a montré le souci qu'il a de voir prendre des mesures 

visant à améliorer la.situation économique dans le monde 3). 

18. Il convient de signaler ici toute une série de faits qui ont suivi l'adoption 

d'une certaine résolution de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et. 

1) Voir résolution 36 (IV) du Conseil économique et social, 

2) Pour la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, voiries 

résolutions 37 (IV) et 69 (v) du Conseil économique et social, Pour la 

Commission économique pour l'Amérique latine, voir la résolution 106 (Vl) 

du Conseil. 

3) Les documents suivants permettent d'étudier les travaux de ces Commissions : 

E/255 et Add.l, E A ^ 5 et Add/l, E/790, E/1356 et E/l600 (Commission des .., 

questions économiques et de l'emploi); EA51, E/603, E/791 et Add.l et 2, 

E/1071*- et E/1328 (Commission économique pour l'Europe); E/^52, E/*»91, 

E/606, E/839 et Add.l/Rev.l et Add.2, E/1088, E/1329 avec ses rectificatifs 

et l'Annexe A, et E/1578 (Commission économique pour l'Asie et 

l'Extrême-Orient); E/8^0, E/1099 et E/1330/Rev.l (Commission économique 

pour l'Amérique latine). 
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l'emploi. Le h février 19W3,la Conférence adoptait une "résolution sur l'emploi?-

présentée au Conseil économique et social"!). A sa sixième session, le Conseil 

économique et social à fait sienne "l'opinion émise par la Conférence, selon 

laquelle il conviendrait de hater autant que possible lés études qui ont été 

entreprises au sujet de"la réalisation et du maintien du plein emploi productif 

et de se préoccuper maintenant des méthodes propres à assurer le maintien des 

niveaux élevés de l'emploi et de l'activité économique, même si certains facteurs 

spéciaux de caraotère temporaire, existant actuellement dans de nombreux pays, 

ont cessé de jouer." 

19. Bans cette résolution (1C4 {VI}), le Conseil économique et social invitait : 

ensuite le Secrétaire général à prendre avec les Etats Membres des Nations Unies 

et, lorsque cela serait possible, avec les Etats non Membres, lés dispositions' ' 

nécessaires pour que lesdits Etats fournissent des renseignements sur les mesures 

qu'ils prennent actuellement pour réaliser ou maintenir le plein emploi et la 

stabilité économique, et sur les plans susceptibles d'être rendus publics qu'ils 

ont pu élaborer pour empêcher un fléchissement ultérieur dans ce domaine; à 

prendre avec les institutions spécialisées appropriées les dispositions 

nécessaires pour qu'elles soumettent des rapports sur les plans qu'elles ont 

préparés et les ressources dont elles disposent pour aider leurs membres à 

empêcher un fléchissement de l'emploi et de l'activité économique; è préparer, 

le plus tot qu'il lui serait possible, un rapport analytique'fondé sur les 

renseignements reçus. 

20. Conformément à cette résolution du Conseil, le Secrétaire général a adressé 

aux Membres des Nations Unies et aux membres participants et associés des 

commissions économiques régionales un questionnaire concernant les programmes "et 

les mesures économiques que les divers gouvernements avaient arrêtés ou se 

proposaient d'arrêter en vue de maintenir le plein emploi et la stabilité 

économique. Le Fonds monétaire international, la Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, l'Organisation des Nations Unies pour 

l'alimentation et l'agriculture et l'Organisation internationale du Travail ent

êté priés de présenter un rapport sur les plans qu'ils avaient préparés et les 

1) Le texte de cette résolution figure dans l'Acte final et documents connexes' 

de la Conférence (La Havane, Cuba, mars 19^8), page 75, ainsi que dans le 

document E/635. 
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ressources dont ils disposaient pour aider leurs membres à empêcher un 

fléchissement de l'emploi et de l'activité économique. 

21. Les réponses envoyées par 28 gouvernements et par les quatre institutions 

spécialisées -*•' ont été analysées dans un rapport intitulé Le maintien du plein 

emploi 2). Certains aspects de cette étude seront mentionnés plus bas 3J à 

propos des travaux du Ponds monétaire international, de la Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement et de l'Organisation des Nations Unies 

pour l'alimentation et l'agriculture. 

22. Indépendamment des dispositions relatives aux travaux publics et au service 

public de l'emploi dont il est rendu compte plus loin-. ', les mesures les plus 

directes que la Conférence internationale du travail ait prises pour favoriser 

l'application de politiques de plein emploi ont été la Recommandation de 1921 

concernant les moyens de prévention contre le chômage dans l'agriculture et la 

Becommandation de IStkk concernant l'organisation de l'emploi au cours de la 

transition de la guerre à la paix. Dans la première de ces Recommandations, la 

Conférence recommandait, notamment, d'adopter .des méthodes techniques modernes 

pour augmenter la superficie des terres cultivables, de développer la colonisation 

intérieure et d'encourager la formation de coopératives d'ouvriers agricoles pour 

le travail de la terre et pour l'achat ou l'affermage des terrains. Dans la 

deuxième de ces recommandations, la Conférence formulait des propositions sur les 

aethodes les plus équitables et les plus productives qu'il convenait d'appliquer 

en ce qui concerne la main-d'œuvre pendant la période de démobilisation et de 

réadaptation à la vie civile. 

23. La Conférence internationale du travail a également adopté, de temps en 

temps, des résolutions relatives à des questions de politique économique générale. 

C'est ainsi qu'elle a adopté, en 19^5> une résolution concernant le maintien du 

plein emploi pendant la période de reconstruction et de reconversion de 

l'industrie. Dans cette résolution, la Conférence déclarait qu'à son avis, les 

1) Voir documents £/llll et Add.l à 8. 

2) Publications des Nations Unies, n° de vente : 19^9. II A.2 (ancien 

document E/I378). 

3) Voir paragraphes 25 à 29. 

k) Voir paragraphes 31 à h3. 
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représentants des gouvernements, des employeurs et des travailleurs devraient 

exprimer leur point de vue sur la politique de maintien du plein emploi pendant 

la période de transition; elle présentait une série de propositions concernant 

les investissements, les dépenses de consommation, les mouvements internationaux 

de capitaux et le commerce international, l'établissement de plans pour la 

reconversion et le développement de l'industrie, compte tenu des changements 

survenus dans la structure de l'industrie. Le paragraphe 2 (l) de cette 

résolution semble reconnaître le droit au travail de toutes les personnes en 

âge de travailler : MLes gouvernements devraient prendre, d'accord avec les 

organisations d'employeurs et de travailleurs et avec l'industrie en général, 

toutes le3 mesures en leur pouvoir pour réaliser des conditions économiques et 

financières (y compris les conditions fiscales) propres à faciliter l'emploi 

à un travail utile, moyennant un taux de rémunération aussi élevé que possible, 

de toutes les personnes ayant l'âge -*•' et étant en état de travailler et 

disposées a accepter un tel emploi." 

2k. Les mesures prises par l'Organisation internationale du Travail en vue de 

l'adoption de programmes de sécurité aociale et, notamment, de l'institution 

d'indemnités de chômage **' sont à leur place dans une étude de la lutte 

internationale contre le chômage. 1ÇL m $s% â* aifce pour les travaux de l'OIT 

sur les moyens de faciliter la migration des travailleurs. La Conférence 

internationale du travail a adopté, en 19^9* une Convention et une Recommandation 

concernant les travailleurs migrants. Elle avait déjà, antérieurement, adopté 

d'autres textes concernant cette questî ti. La résolution 315 (IV) de l'Assemblée 

générale, qui a trait aux mesures discriminatoires prises par certains Etats 

contre la main-d'oeuvre immigrée, et notamment contre la main-d'oeuvre recrutée 

parmi les réfugiés, se réfère expressément a cette Convention. 

25. Bien que l'action du Fonds monétaire international et de la Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement vise' à contribuer à 

l'amélioration de la situation économique générale dans le monde, et ainsi à la 

réalisation du plein emploi, les travaux de ces deux institutions ne sont pas 

d'une nature telle que l'on puisse en dégager clairement la reconnaissance sur 

1) Hon souligné dans l'original. 

2) Voir paragraphes 173 à 177. 
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le plan international, de tel ou tel droit de l'homme. Le Fonds monétaire 

international s'occupe surtout d'offrir une assistance financière à ses membres 

pour des opérations de stabilisation monétaire, de conseiller ses membres sur 

des questions de cours des changes, notamment en fournissant des avis et une 

assistance techniques, de réunir des renseignements et d'effectuer des études. 

La Banque internationale pour la reconstruction et le développement, conformément 

aux objectifs définis a l'article premier de l'Accord relatif à la Banque, a 

pour fonction essentielle de consentir des prêts dans de3 cas appropriés; de 

même que le Fonds, elle réunit des renseignements, effectue des études et fournit 

des conseils techniques aux gouvernements dés Etats membres. 

26. Du fait qu'elles examinent et étudient les demandes d'assistance qui leur 

sont présentées, ces deux institutions sont en mesure d'exercer une influence 

heureuse sur la politique des Etats.' C'est ainsi que, dans sa réponse au 

questionnaire mentionné plus haut ̂ ', le Fonds monétaire international déclare 

ce qui suit : 

"in dehors de sa .Juridiction sur 1© taux des changes, le Fonds dispose 

de deux instrumente principaux poux- influer sur les politiques de ses membres 

et faciliter ainsi l'expansion et la croissance harmonieuse du commerce 

international en contribuant indirectement à l'instauration et au maintien 

de niveaux élevés d'emploi et de revenus réels. En premier lieu, il est 

autorisé à mettre à la disposition de ses membres, moyennant des précautions 

adéquates, les ressources du Fonds, en leur procurant ainsi la possibilité 

de corriger les déséquilibres de leur balance des paiements sans recourir à 

des mesures ruineuses pour la prospérité nationale ou internationale... ' 

"Le Fonds estime qu'afin d'éviter la création de conditions susceptibles 

de faire baisser le niveau de l'emploi, une de ses fonctions les plus 

importantes est d'examiner, dans le cours normal de ses travaux, l'état de 

1) Voir paragraphe 20. 

2) Document E/llll, deuxième partie, 3.1. Le Fonds poursuit en ces termes : 

"En second lieu, en tant qu'institution permanente, qui a établi un système 

de consultation et de collaboration en matière de problèmes monétaires 

internationaux, il met à la disposition de tous ses membres son expérience 

collective pour leur donner des avis sur ces problèmes." 
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la balance dès paiements de ses membres et d'élaborer, en consultation avec 

eux, des plans réalistes qui permettront en même temps de faire face aux 

besoins courants et de diminuer efficacement, sinon de supprimer, le risque 

d'un affaiblissement de sa position internationale future. Lé Fonds n'a 

pas qualité pour contrôler la politique intérieure de ses membres. Il est 

toujours disposé à discuter avec eux les lignes de conduite qu'il faudrait 

adopter à l'heure actuelle afin dtattériuer dans l'avenir le risque d'une 

diminution de l'emploi et de l'activité économique, mais la responsabilité 

d'élaborer et de mettre en oeuvre ce programme repose nécessairement sur 

les Etats membres eux-mêmes." l) 

27. Mais ni l'une ni l'autre de ces deux institutions n'a adressé à l'ensemble 

de ses membres des recommandations formelles méritant d'être citées dans le cadre 

de la pï*ésente étude. Il convient d'ajouter que, d'après leurs réponses au 

questionnaire mentionné plus haut, le Fonds monétaire international comme la 

Banque internationale pour la reconstruction et le développement estiment ne pas 

disposer de ressources financières suffisantes pour pouvoir, en cas de crise 

économique mondiale, offrir une protection suffisamment large contre les pressions 

exercées sur la balance des paiements ou Jouer un rol6 dominant dans l'échelon

nement anticyclique des investissements. 2; 

28. Aux termes du préambule de sa Constitution, l'Organisation des Nations Unies 

pour l'alimentation et l'agriculture a notamment pour objectif de "contribuer 

au progrès de l'économie mondiale". En un sens, donc, toute son activité est 

liée à la protection du droit au travail, tout comme elle est liée au respect du 

droit de chacun à une alimentation suffisante. •>' Néanmoins, la FAO elle-même 

a déclaré : "il est difficile d'isoler tels aspects du travail de la FAO qui 

présentent un intérêt particulier en matière de niveaux de l'emploi" *'. La 

IAù désire cependant "en citer deux qui, l'un et l'autre sont et continueront 

à être un élément important du programme de travail." Le premier de ces aspects 

1) Document E/llll, deuxième partie, B.l. 

2) Voir document E/1378, section I, d). 

3) Voir paragraphes 110 à 112. 

k) Voir document E/llll, deuxième partie, B.3. 
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"concerne les activités de la FAO dans le domaine du développement agricole. Une 

grande partie des activités de la FAO consiste à faciliter les progrès techniques 

de l'agriculture, en particulier dans les régions insuffisamment développées ... 

Ces activités et d'autres encore ont pour effet d'accroître la demande en 

équipement et en divers produits de "base et d'augmenter la quantité de produits 

agricoles mis sur le marché. Indirectement, elles rendent nécessaires de 

nouvelles industries, soit pour fournir l'équipement indispensable è l'agriculture, 

soit pour traiter ou distribuer les produits agricoles. Dans la plupart des, zones 

agricoles des régions insuffisamment développées, il existe un chômage chronique, 

même s'il s'agit d'un chômage déguisé, et toutes les réussites que les nations 

peuvent enregistrer en matière de développement de la production agricole doivent 

avoir pour conséquences d'augmenter le volume de l'emploi et d'accroître la 

production par habitant. Il est évidemment exact que le développement tend, à 

la longue, à réduire le nombre de personnes employées dans l'agriculture, mais, 

dans une économie en cours de développement, ce fait est largement compensé par le 

développement d'autres industries." 

29. La FAO poursuit en ces termes : "La deuxième des activités de la FAO qui est 

en relation directe avec les questions d'emploi a trait aux niveaux et è la 

stabilité des prix. Pour une grande part, le chômage résultant des cycles 

économiques dans les pays développés est lié aux fluctuations des prix... In se 

tenant constamment au courant de la situation des approvisionnements dans le monde 

et en provoquant des études ou des négociations particulières lorsque cela semble 

opportun, on arriverait peut-être à une plus grande stabilité sur les marchés 

internationaux des produits de base. Ce faisant,, on aiderait à résoudre le 

problème plus général de la stabilité économique et du maintien de niveaux élevés 

de l'emploi.'* 1 ) 

30. Il convient également d'indiquer ici une des multiples formes de l'activité 

de l'Organisation internationale pour les réfugiés, à savoir les efforts que cette 

institution fait pour trouver du travail aux nombraux réfugiés dont elle 
2) 

s'occupe . (il faut aussi mentionner l'intérêt que l-'C'IH porte à la sécurité 
sociale •>' fa ces réfugiés, è leur santé

 /*', à leur éducation générale et à leur 
formation professionnelle 5)f et à l'assistance générale dont ils ont besoin pour 
s'intégrer dan3 la communauté nationale qui les accueille.) 
l\ Voir document E/llll, deuxième partie, B.3. 
2) Voir document E/I334, chapitre II. 
3) Voir document E/133|I, chapitre II. 
k) Voir document 1/133*, chapitre V, sections a) a c). et chapitre XI. 
5) Voir document E/1331»-, chapitre V, sections c) et d), et chapitre XI. 
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*&) Programmes de travaux publics 

31. Depuis ses debuts, l 'Organisation internat ionale du Travail a i n s i s t e sur 

l ' u t i l i t é que présentent l e s programmes de travaux publics comme moyens d 'é lever 

l e niveav de l ' emploi . C 'es t a ins i qu 'à l ' a r t i c l e IV de l a Eecommandation de 1919 

r e l a t i v e au chômage, l a Conférence in ternat ionale du t r a v a i l recommandait que 

"chaque membre de l 'Organisation in ternat ionale du Travai l coordonne l 'exécution 

des travaux en t repr i s pour l e compte de l ' a u t o r i t é publique, e t reserve autant 

que possible ces travaux pour l e s périodes de chômage e t pour l e s régions 

particulièrement affectées par ce phénomène"f De même, on peut l i r e au paragraphe 

premier dé l a Recommandation de 1937 concernant l 'o rganisa t ion nationale des 

travaux publics : 

"1) Des mesures appropriées devraient ê t r e p r i ses pour donner à l'ensemble 

des travaux en t repr i s ou financés par l e s pouvoirs publics un rythme . 

convenable. 

"2) Ce rythme devra i t comporter, au cours des périodes de dépression, 

un développement du volume deedits travaux e t , à ce t t e f in , i l y au ra i t l i eu 

de prévoir l a préparation ant ic ipée , au cours des périodes d 'essor , de 

travaux susceptibles d ' ê t r e réservés ou dépassant l e s "besoins normaux 

e t qui devraient ê t r e prê t s à ê t r e exécutés dès que l e besoin s'en f a i t 

s e n t i r " . 

32. La même préoccupation apparaî t dans deux textes adoptés en .l$kk par l a 

Conférence in ternat ionale du t r a v a i l . Le paragraphe 3 de l a Eecommandation 

concernant l e service de l 'emploi e s t rédigé dans l e s termes suivants : "La 

collaboration l a plus é t r o i t e devrai t ê t re organisée su r . l e plan na t iona l , 

régional e t l oca l , entre 1© service de l 'emploi e t l e s aut res au to r i t é s dont 

l ' a c t i v i t é affecte l a s i tuat ion de l 'emploi , y compris l e s au to r i t é s chargées 

d 'accé lérer ou de r a l e n t i r l e rythme des travaux publics, en rapport avec l e s 

f luctuat ions de l 'emploi e t du chômage". 

33. L 'ob je t de l a Eecommandation de 19M* re l a t ive à l 'o rganisa t ion nationale 

des travaux publics e s t défini au paragraphe premier de cet te recommandation : 

"Chaque membre devra i t élahorer un programme de travaux d'équipement à longue 

éohéance, susceptible d ' ê t r e accéléré ou r a l e n t i selon l a s i tuat ion dé l 'emploi 

dans l e s dif férentes pa r t i e s du payB". 

3^. Dans l a Eecommandation de 1937 re l a t ive à l a collaboration internat ionale en 

matière de travaux publ ics , l a Conférence a recommandé diverses méthodes de 
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collaborat ion internat ionale en matière de tfavaux publics; e l l e a notamment 

avité l e Conseil d 'administration de 1*OIT à const i tuer une commission-

xnternationale pour examiner régulièrement l a question. Cette commission, 

qui s ' e s t d'abord appelée Commission internat ionale des travaux publics, puis 

Commission internat ionale des travaux d'équipement, a é té dûment é tab l ie e t a 

tenu des sessions en I938 e t en 19^6. 

c) Service public de l 'emploi 

35. La protection du dro i t au t r a v a i l dépend, ce r t e s , en dernier l i e u de 

fac teurs aut res que l a création de services.publics de l 'emploi,* na is ces 

services peuvent contribuer à 'réduire l e chômage temporaire en augmentant 

l a mobil i té des t r ava i l l eu r s d* une région, â- l ' au t r e e t d'une occupation à 

l ' a u t r e . A p& 3lème session (San-Francisco," 19tô) , l a Conférence internat ionale 

du Travai l la adopté une Convention e t une Recommandation concernant l 'o rganisa t ion 

du service de 1'emploi; l e texte en figure dans l e Troisième rapport de l 'Organi

sation in ternat ionale du Travail à l 'Organisation des Nations Unies (rapport • 

Joint au document E/1362), pages 1 ^ a I57 . • 

36. Chaque membre de l 'Organisation internat ionale, du Travail pour lequel l a 

Convention e s t en vigueur , doi t en t re t en i r ou v e i l l e r à ce. que so i t entretenu 

un service public e t g ra tu i t de l ' emploi , dont l a tache essen t ie l l e doi t ê t r e 

e r é a l i s e r , en coopération s ' i l y a l i e u avec d 'au t res organismes publ ics .e t . 

privés in té ressés , l a meilleure organisation possible du marché de l 'emploi 

comme par t ie" in tégrante du programme nat ional tendant à assurer e t à maintenir 

l e plein emploi a ins i qu'à développer e t -à u t i l i s e r l e s ressources productives. 

37- La Recommandation expose de façon assez dé ta i l l ée l e s principes qui. 

devraient guider l 'o rganisa t ion du service de l 'emploi e t l a tâche q u ' i l e s t 

appelé a remplir , La Recommandation prévoit également une coopération interna

t iona le entre l e s services de l 'emploi . 

38. Dès 1919* l a Conférence in ternat ionale du t r a v a i l ava i t approuvé l a 

Convention r e l a t i v e au chômage, convention dont l ' a r t i c l e 2 disposai t (premier 

a l inéa) : "Chaque membre ayant r a t i f i é l a présente Convention devra é t a b l i r 

un système de bureaux publics de placement g ra tu i t placés sous l e contrôle 

d'une au to r i t é centrale . . , " 
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39. Dans l a Convention de 1920, r e l a t i ve au placement;des marins, f igurent 

des disposi t ions r e l a t ives à l 'o rganisa t ion e t au maintien d'un système de 

Taureaux publics de placement charges de trouver gratuitement un emploi pour l e s 

marins. 

ko. La Convention de 19^8, r e l a t ive au service de, l 'emploi , a é té également 

précédée par l a Be.commandatlon de I9kkrelative au service, de l 'emploi , 

Eecommandaticm dont l ' a r t i c l e premier intéresse l a présente étude ; en ef fe t , de 

même que l ' a r t i c l e premier de l a Convention, i l reconnaît l ' importance des 

services d© l 'emploi considérés comme un moyen de r é a l i s e r un plein emploi continu, 

qui à son, tour garan t i t l e d ro i t au t r a v a i l . 

k-1. L*ar t ic le 2 de l a Convention de 1933/ r e l a t i ve aux bureaux de placement 

payants, dispose que l e s bureaux de placement à fin luc ra t ive , t e l s q u ' i l s sont 

déf in is par l a Convention, devront ê t r e supprimés dans un délai de t r o i s ans ' 

, p a r t i r de 1«entrée en vigueur de l a Convention pour chaque membre. Des 

dérogations au principe exposé à ce t a r t i c l e 2 , pourront ê t r e accordées excep

tionnellement, mais seulement après consultation des organisations patronales" e t 

ouvrières in té ressées . Les bureaux de placement payants à fin non lucra t ive ont 

é té soumis à cer ta ines r e s t r i c t i o n s , La Convention ne s'applique pas au placement 

des marias, qui e s t régi par l a Convention de 1920, déjà c i t é e , r e l a t ive au 

placement des marins, e t dont l ' a r t i c l e 3, dispose, a son deuxième al inéa : 

"Chaque membre r a t i f i a n t l a présente Convention s'engage à prendre toutes 

mesures nécessai res pour abo l i r l e plus rapidement possible l e commerce du 

placement des marins exercé dans un but lucra t i f " . 

**2. La Convention de 19^9 r e l a t i v e aux bureaux de placement payants (texte) 

revisé) impose aux E ta t s qui l a r a t i f i e n t des obligations qui teirder't à 

l ' é l imina t ion progressive, ou à l a réglementation des bureaux de placsrsent 

payants à f in l uc ra t ive . 

kl. Ces mesures pr ises par l'OIT dans l e sens de la suppression" des bureaux de 

placement payants sont l a conséquence nécessaire du principe que chaque ÎEtat 

membre devra i t v e i l l e r à ce que s o i t entretenu un service public e t g ra tu i t de 

Voir l e premier rapport de l 'Organisation internat ionale du Travail à 

l 'Organisat ion dès Nations Unies / (rapport j o in t au document E/586/Add.l), 

volume I I , page 137• 
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l'emploi e t , dès l'année 1919 * * a Conference générale de 1*015 a adopté une 
recanmandation relative au chômage} elle y demandait, à l ' a r t i c l e premier, que 
"chaque membre de l'Organisation internationale du Travail prenne des mesures 
pour interdire la création de bureaux de placement payants ou d'entreprises 
commerciales de placement. En ce qui concerne les bureaux déjà existants, la 
conference recommande que . . . toutes mesures soient prises afin de les supprimar 

dès que possible". De même, l ' a r t i c l e premier de la Recommandât!ori de I933 
concernant les bureaux de placement payants dispose que t "Des mesures, devraient 
être prises pour adapter les bureaux publics de placement gratuit aux besoins 
dus professions dans lesquelles on a fréquemment recours aux services des 
bureaux de placement payants". 

Broit au l ibre choix du travail 

^h. Le paragraphe premier dé l ' a r t i c l e 23 de la Déclaratien'universelle"lïes" 

droits de 1'homme stipule que "toute personne a droi t . ' . . . au. libre" choix de son 
travai l . . . " '. 

h%,. Les travaux de 1'OIT"qui concernent l a oréatlon de bureaux de placement 
touchent également aux questions t ra i tées i c i , de même que les travaux 

re la t i f s à l 'orientation professionnelle, dont l'OED a di t c© qui suit : 
"L«orientation professionnelle perj»t 1© efeoi$, ï*r les individus, de professions 
convenant à leurs désirs et à leurs aptitudes, tout en tenant compte des 
besoins de'l'économie" . 

^6. Dans la .Recommandation de i'OIT relative à l'organisation de l'emploi 
au cours de l a transition de la guerre à la paix, Becommandation adoptée en 1°M, 
figurent certaines dispositions relatives à cette question , à l ' a r t i c l e V 
des ^Principes généraux" et aux ar t ic les 17, 18, 19 et 32 ( I ) , alors que le 
paragraphe 5 de la Recommandation de 19^9 relative à l 'orientation professionnelle 
dispose que : "Dans la plus large mesure possible, des moyens publics 
d'orientation professionnelle devraient être mis à la disposition de tous ceux 
qui en ont besoin en tenant compte des ressources et des plans nationaux ou 

1) Voir paragraphes 35-43 
2) ?golBlême rapport de l'Organisation internationale du Travail a l'Organisation 

des Mations Unies (document E/l3o2), page 11. 
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locaux". L ' a r t i c l e premier de cet te dernière recommandation définit . 'le terme 

"or ientat ion professionnelle" comme s igni f ian t " l ' a i d e apportée à un individu en 

vue de résoudre l e s problèmes r e l a t i f s au choix d'une profession ou a l'avancement 

professionnel, compte tenu des carac tér i s t iques de l ' i n t é r e s s é e t de l a re la t ion 

entre ce l l e s - c i e t l e s poss ib i l i t é s sur l e marché de l 'emploi" . 

h"]. Les travaux de l'Assemblée générale e t du Conseil économique e t socia l 

" r e l a t i f s à l 'esclavage e t au t r ava i l forcé e t l e s travaux de l a Conférence 

in ternat ionale du t r a v a i l , dont l e but e s t l a suppression du t r a v a i l forcé 

touchent également au dro i t au l i b r e choix du t r a v a i l . 

k8. Lors de sa neuvième session, le Conseil économique e t socia l ,agissant confor-

méiaQnt à la démande exprimée par l'Assemblée générale dans sa résolut ion 278 ( I I I ) , 

a examiné l e problème de l 'esclavage e t a chargé l e Secrétaire général de nommer 

un comité spécial de l 'esclavage qui au ra i t notamment pour tache de procéder à 

une étude d'ensemble de l 'esclavage e t des autres in s t i t u t ions ou coutumes 

ressemblant à l ' esc lavage , de déterminer l a nature e t l 'é tendue des problèmes qui 

se posent a l ' heure ac tuel le à propos de chacun de ces systèsias , et- âe suggérer 

l e s méthodes a employer pour s ' a t taquer à ces problèmes. Le Comité cpécial a 

adressé un rapport provisoire (document Ë/1617) au Conseil eo^KKnqjo ot, socia l , 

l o r s de l a dixième session du Conseil e t l e Conseil a adopté par 1« su i t s une 

résolut ion dont l e texte figure dans l e document E/165O. 

^9 . Les résolut ions 195 (VIII) e t 237 (IX) du Conseil économique e t social 

concernent un projet d'enquête impartiale sur l e t r ava i l forcé e t une étude 

des mesures tendant à l ' a b o l i r . La première de ces résolut ions demande rctamment 

au Secre ta i re general "de poursuivre ses travaux dans ce domaine en collaboration 

é t r o i t e avec l 'OIT". A sa dixième session, l e Conseil économique e t s o c i a l e 

décidé d ' i n s c r i r e l a question du t r a v a i l forcé à l ' o rd re du jour de sa 

douzième session (E/SR.366). 

50. lie premier al inéa de l ' a r t i c l e premier de l a Convention adoptée par l'OIT 

en I93O concernant l e t r a v a i l forcé ou obligatoire dispose que " tout membre 

de l 'Organisat ion internat ionale du Travail qui r a t i f i e l a présente Convention 

s'engage à supprimer l 'emploi du t r a v a i l forcé ou obligatoire sous toutes ses 

formes dans l e plus bref délai possible". Le premier al inéa de l ' a r t i c l e 2 

dé f in i t l e terme " t r a v a i l forcé ou obl igatoire" comme s ignif iant "tout t r ava i l ou 

eervice exigé d'un individu sous l a menace d'une peine quelconque e t pour lequel 
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l e d i t individu ne s ' e s t pas offer t de;plein gré"; toutefo is , ce terme ne comprend 

.pas >, aux. f ins de l a Convention, l e sery^Lce m i l i t a i r e obl igatoi re , tout t r ava i l 

q t i i f a i t par t i e des obligations civiques normales des. citoyeos d'un pays 

.pleinement autonome; tout t r a v a i l exigé d'un, individu en vertu d'une condamnation 

pour crime, s i ce t r a v a i l f a i t l ' o b j e t d'une surveil lance e t d'un contrôle 

appropr ies ; : tout service exigé, dans des cas de force majeure e t cer ta ins menus 

travaux de v i l l a g e . -

51 . L ' a r t i c l e 25 de l a Convention ajoute îHLe<fait d 'exiger illégalement du 

t r a v a i l forcé ou obl igatoire sera passible de sanctions pénales e t tout membre 

r a t i f i a n t l a présente Convention.aura l ' ob l iga t ion de s 'assurer que l e s sanctions 

imposées par l a l o i sont réellement e f f icaces .e t strictement appliquées". 

-5g. Le paragraphe I I I de l a Eecommandation de 1930 concernant l a contrainte 

indi rec te au t r a v a i l dispose que chaque membre devrai t prendre en considération 

l e principe suivant : " I l convient de ne pas apporter à l a l i b r e circulat ion de 

l a /main-d'œuvre d'un emploi à un autre ou d'une région à une autre des r e s t r i c -

. tji or» s qui "pourraient avoir l e r é s u l t a t ind i rec t de contraindre l e s . t r ava i l l eu r s a. 

rechercher un emploi dans cer ta ines indus t r ies ou dans certaines régions déter

minées, sauf dans l e s cas où de t e l l e s r e s t r i c t i o n s paraissent nécessi tées 

par l ' i n t é r ê t même de l a population ou des t r ava i l l eu r s dont i l s ' ag i t " . 

53. La Eecommandation de 193Q r e l a t i v e à l a réglementation du t r a v a i l forcé ou 

obl igatoire a également pour objet de réduire ou de réglementer l 'emploi du 

t r a v a i l force» La Convention de 1936 sur l e recrutement des t r ava i l l eu r s indigènes 

:a réglementé ce système de recrutement, en vue particulièrement de f a i r e 

d i spara î t re toutes l e s formes d'oppression e t de.protéger contre dos abus 

éventuels l e s populations in téressées . Cette Convention a é té complétée par une 

recommandation r e l a t i ve à l 'é l iminat ion-progressive du recrutement. 

55. En 19V[, l a Conférence internat ionale du t r a v a i l a complété la Convention de 

1939; ' re la t ive aux contrats de t r a v a i l des t r ava i l l eu r s indigènes, en adoptant 

une nouvelle Convention concernant la durée maximum des contrats de t r a v a i l des 

t r ava i l l eu r s indigènes. Cette Convention porte que des disposi t ions légales 

p r e s c r i r a i t l a durée maximum de service qui peut ê t r e prévue explicitement ou 

implicitement dans un cont ra t , é c r i t ou o ra l ; que l a durée maximum de service 

qui puisse ê t r e prévue explicitement ou implicitement dans un contrat , pour un 

. emploi ne nécess i tant pas un voyage, long e t coûteux, ne do i t , en aucun cas, 
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dépasser 12 mois s i l e s t r ava i l l eu r s ne sont pas accompagnes de l eu r famil le , n i 

2 ans, s ' i l s sont accompagnés de leur famil le ; e t que l a durée maximum de 

service qui puisse ê t re prévue explicitement ou implicitement dans un contrat , 

pour un emploi nécess i tant un voyage long e t coûteux, ne do i t , en aucun cas , 

dépasser 2 ans s i l e s t r ava i l l eu r s ne sont pas accompagnés de leur famil le , n i 

3 ans s ' i l s sont accompagnés de leur famil le . Cette Convention s 'applique d'une 

manière générale aux t r ava i l l eu r s indigènes, mais s t ipule que l ' a u t o r i t é 

compétente peut, après consultation des organisations d'employeurs e t de 

t r ava i l l eu r s représentant l e s par t i es in té ressées , exclure de l ' app l ica t ion de 

cet te Convention l e s contrats passés entre employeurs e t t r ava i l l eu r s lorsque 

ces derniers savent l i r e e t éc r i re e t lorsque leur l i b e r t é de choix de l 'emploi 

e s t garantie de façon sa t i s f a i san te . 

56. En ce qui concerne l e d ro i t au l i b r e choix du t r ava i l , i l convient également 

de mentionner l ' a r t i c l e 6 de l a Convention de 1920 re l a t ive au placement des 

marins : "Au cours des opérations de placement, l e marin doit conserver l e dro i t 

de chois i r son navire e t l 'armateur l e d ro i t de chois i r son équipage". 
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5. Droit à des conditions de travail équitables et satisfaisantes 

57. Aux termes du paragraphe premier de l'article 23 de la Déclaration univer

selle : "Toute personne a droit... à des conditions équitables et satisfaisantes 

de travail... •" 

58. le .ra'éambule de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail 

précise que "la-protection du travailleur contre les maladies générales ou 

professionnelles et les accidents résultant du traYail" est au nombre de3 

moyens capables d'améliorer les conditions de travail et de travailler à la paix 

et à l'harmonie universelles 1), et l'OIT a consacré une part importante de son 

attention aux conditions'de travail et, en particulier, à. l'hygiène industrielle, 

à la sécurité industrielle et à l'inspection des conditions de travail. 

a) Hygiène du travail 

59. Outre les nombreuses études effectuées par le Bureau international du 

îrava-il et par le Comité de correspondance pour l'hygiène industrielle de l'OIT 

sur des questions relatives à l'hygiène du travail, la Conférence internationale 

du travail a adopté, en la matière, les textes suivants : la Convention de 1919> 

relative à l'interdiction de l'emploi du phosphore blanc, la Recommandation de 

1919 relative à la protection des femmes et des enfants contre le saturnisme, 

la Recommandation de 1919 relative à la prévention du charbon, et la Convention 

de 1921 relative à l'emploi de la céruse dans la peinture. On peut également 

signaler la Convention de 1919 relative au travail de nuit des femmes, les 

Conventions de 193^ et de 1938 relatives au travail des femmes, la Recommandation 

de 1921 relative au travail de nuit des femmes dans l'agriculture, la Convention 

de 1925 relative au travail de nuit dans les boulangeries, la Recommandation de 

1939 relative à la réglementation du travail de nuit dans les transports par 

route, et la Convention de 1935 relative à l'emploi des femmes aux travaux 

souterrains. la Conférence internationale du travail n'a pas adopté de code 

général de l'hygiène du travail, mais le Comité de correspondance pour l'hygiène 

industrielle a adopté en 1933 les "Standards d'hygiène du travail" que le Bureau 

international du Travail a publiés avec l'accord du Conseil d'administration de 

l'Organisation internationals du Travail. Ces "standards" sont entièrement 

consacrés à des réglementations relativement détaillées applicables aux diverses 

1) Voir également le paragraphe 126. 
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sources éventuelles de danger pour la santé des; travailleurs ! ) . 

>. b)- Sécurité du travail 

60. En 1929, la Conférence internationale du travail a adopté,, touchant ,1a 

prévention des accidenta du travail, une recommandation qui préconise de 

procéder à des recherchés statistiques, physiques, physiologiques at psychologic* • ,-

qués et notamment à des recherches en matière d'orientation professionnelle; 

cette recommandation préconise également l'uniformisation des statistiques 

relatives aux accidents du travail. 111e traite également en détail la question 

de la colla'boration entre les services d'inspection du travail, les organisations 

"patronales et ouvrières e* les autres organismes compétents pour la prévention 

des accidents, en insistant partiCulfèreHwnt sur l'organisation de la sécurité 

dans les établissements industriels» AflX termes de la recommandation, cette 

collaboration doit se manifester à touâ le# stades de l'éducation et de la 

propagande en faveur de la sécurité ioduatjeîtlle. La recommandation expose les 

principes généraux dont devrait s 'inspires?, la législation sur la sécurité indus», 

trielle, et mentionne le role que les institutions d'assurance devraient Jouer 

dans la prévention des accidents, La ï»cOMR&nàation pose, dans les paragraphes 

15, 16 et 19, les principes généraux suivants : 

"15. Attendu que tout système efficace de prévention de3 accidents doit 

reposer sur une base législative, la Conférence recommande que chaque membre 

prescrive dans ses lois les mesures voulues pour assurer un degré de sécurité 

suffisant", . , 

"lé. Il devrait être stipulé par la loi que l'employeur est tenu d'aménager 

et de gérer son exploitation de telle manière que les ouvriers soient suffisam

ment protégés, en tenant compte de la nature, de l'exploitation et de l'état de 

la'technique, et qu'il doit également veiller à ce que les ouvriers soient 

instruits des dangers de leur travail, s'il en existe, et connaissent les 

prescriptions à observer pour éviter les accidents". 

"19. En raison de l'importance que présente, au point de vue de la préven

tion des accidents, la manière dont se comportent les ouvriers, la législation 

nationale devrait stipuler que ceux-ci eont tenus de se conformer aux règlements 

1) Voir International Labour Code (Code international du travail) de l'OIT* 

pages 57if-8l du texte anglais. 
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sur la prévention des accidents et en particulier de ne pas enlever les dispo

sitifs de protection sans autorisation et de les utiliser convenablement". 

61. Outre ce texte de caractère particulièrement général, la Conférence inter

nationale du travail a adopté, dans le domaine de la présente étude, les conven

tions ou recommandations suivantes : la Recommandation de 1929 relative aux 

machines mues par une force mécanique, la Convention de 1937 relative aux 

prescriptions de sécurité dans l'industrie du "bâtiment, la Recommandation de 

1937 relative aux prescriptions de sécurité dans l'industrie du "bâtiment, la 

Recommandation de 1937 relative à la collaboration pour la prévention des 

accidents dans l'industrie du "bâtiment, la Convention de I929 et la Convention 

revisée de 1932 relatives à la protection des dockers contre les accidents, les 

Recommandations de 1929 et de 1932 relatives à la protection des dockers contre 

les accidents (réciprocité), la Recommandation de 1929 relative à la protection 

des dockers contre les accidents (consultation des organisations) et la Convention 

de 1929 relative à l'indication du poids sur les gros colis transportés par 

"bateau. 

c) Inspection du travail 

62. La Constitution de 1'OIT, telle qu'elle était rédigée avant d'avoir été 

modifiée par l'Instrument de 19^6 pour l'amendement de la Constitution de 

l'Organisation internationale du Travail, énumérait à l'article 1*1 les "méthodes 

et principes" que les Parties contractantes considéraient comme étant "d'une 

importance particulière et urgente". Le neuvième de ces principes était le 

suivant : "Chaque Etat devra organiser un service d'inspection qui•comprendra 

de3 feroes, afin d'assurer l'application des lois et règlements pour la 

protection des travailleurs". L'article premier de la Recommandation adoptée 

en 192;3, touchant l'inspection du travail, par la Conférence internationale du 

travail disposait que le service d'inspection que chaque membre devait organiser 

devait avoir pour tâche essentielle "d'assurer l'application des lois at règle

ments concernant les conditions du travail et la protection des travailleurs dans 

l'exercice de leur profession (durée du travail et des repos; travail cl.? svJtj 

interfl.'.c-i:îon c?'employer certaines personnes à des travaux dangereux, insalubres 

ou excédant leurs forces; hygiène et sécurité, etc.)". 
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63. Le but général de la Convention de 19^7 relative à l'inspection du travail 

est exposé à Partiale premier et aux articles 2, 3, 22 et 2k •*•/ de cette 

Convention (laquelle est complétée par les dispositions de la Recommandation 

relative à l'inspection du travail et par la Recommandation relative à l'inspec

tion du travail dans les entreprises minières et de transport, adoptées la même 

année). Chaque membre de l'Organisation internationale du Travail pour lequel 

cette Convention est en vigueur doit avoir un système d'inspection du travail 

dans les établissements industriels, et chaque membre de l'Organisation pour 

laquelle la deuxième partie de la Convention est en vigueur doit avoir un 

système d'inspection du travail dans les établissements commerciaux. 

6k. La Eecommandation de 1939 concernant l'inspection du travail pour les 

travailleurs indigènes dispose ce qui suit : "Considérant que l'application de 

la législation concernant l'emploi de travailleurs indigènes ne peut être assurée 

d'une façon satisfaisante que par un service d'inspection du travail, Jla. 

Conférence recommande/ ̂ ue les membres de l'Organisation internationale du 

Travail intéressés établissent un service-d'inspection du travail dans ceux de 

leurs territoires où il n*en existe pas encore". 

65. Ce principe a ensuite été expressément mentionné dans la Convention de 19V? 

concernant l'inspection du travail dans les territoires non métropolitains, 

dont le premier article dispose : "Les services d'inspection du travail répondant 

aux dispositions des articles 2 à 5 de la présente Convention devront fonctionner 

dans les territoires non métropolitains". 

66. La Eecommandation de 1926 concernant les principes généraux de l'inspection 

du travail des gens de mer,a pour objet d'obtenir par l'inspection, aux termes 

de son paragraphe premier, "l'application do toutes les lois et règlements 

concernant /les conditions du travailj et la protection des gens de mer dans 

l'exercice de leur profession". 

1) Voir le Premier rapport de l'Organisation internationale du Travail aux 

Hâtions Unies, Vol. II (joint au document A/586/Add.l) pages 255 et 261. 
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; III. ARTICLE 23 (2) • 

Le droit à un salaire égal pour un travail égal 

67. Le pax-'agraphe 2 de l'article 23 de la Déclaration universelle déclare : 

"Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal pour un travail 

égal". 

68. lie préambule de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail 

insiste sur la nécessité de "l'affirmation du principe* à travail égal, salaire 

égal* y 

69. L'article kl, mentionné précédemment, de la Constitution de l'OIT, mettait 

au nombre des principes considérés comme nd'importance particulière et urgente" 

le principe suivant, qui, tout on étant de portée plus limitée, est en pratique 

celui dont il a été tenu le plu3 grand compte : "7. Le principe du salaire 

égal, sans distinction de sexe, pour un travail de valeur égale". 

70. A propos de cet aspect de la question, 51 conviendrait de mentionner 

l'activité déployée dans ce domaine par la Commission de la condition de la femme, 

activité dont rendent compte lea rapporta relatifs aux trois sessions déjà tenues 

par cette Commission (voir docuraettt E/2&L/BÔV.1, paragraphe 35, document E/615, 

paragraphe 25, et document E/1316, paragraphes 35-6); il convient également de 

mentionner les résolutions k8 (IV), 121 (>1), 196 (VIII) et 21*2 (IX) D du Conseil 

économique et social. 

71. Dans la résolution 121 (VI), le Conseil "réaffirme le principe de l'égalité 

des droits des hommes et des femmes, déjà formulé dans le Préambule de la Charte 

de3 Nations Unies, et approuve le principe de l'égalité de rémunération pour un 

travail de qualité égale, entre la main-d'oeuvre masculine et la main-d'oeuvre 

féminine; et invite les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies à 

appliquer ce principe dans tous les domaines, sans distinction de nationalité, 

de race, de langue ou de religion". L'Organisation internationale du Travail, 

mentionnée dans la résolution 196 (VIIÏ) du Conseil économique et social comme 

étant "l'institution spécialisée reconnue compétente en la matière", a été invitée 

par le Conseil dan3 sa résolution 121 (VI) "à procéder le plus rapidement possible 

à un examen complémentaire de cette question,,,". 

72. La résolution adoptée par la suite, touchant le principe "A travail égal, 

salaire égal", par la Conférence internationale du travail, en 19*4-8, à sa 

3lème session,résolution qui invite le Conseil d'administration de l'OIT à prenâre 
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diverses mesures pour garantir, "dans le cas de la main-d'oeuvre masculine et 

de la main-d'oeuvre féminine" la reconnaissance et l'application du principe 

"A travail égal, salaire égal", attire également l'attention des Etats membres 

de l'OIT sur d'autres questions, les suivantes en particulier : "les déclarations 

relatives au principe de l'égalité de rémunération pour un travail de valeur 

égale qui sont contenues dans la Constitution de l'Organisation internationale 

du Travail, dans la Recommandation concernant l'application des méthodes de 

fixation des salaires minima, 1928, et dans les résolutions adoptées à plusieurs 

sessions de la Conférence ainsi qu'aux conférences et réunions régionales de 

l'Organisation internationale du Travail". 

73. Outre les textes déjà mentionnés, le principe figuré également ou est 

mentionné dans les textes suivants : la Convention relative à l'institution de 

méthodes de fixation de salaires minima, 1938 (paragraphe 96); la Recommandation 

de ±9kk relative à l'organisation de l'emploi au cçurs de la transition de la 

guerre à la paix (article IX, paragraphe 37 Cl))?la Recommandation de 19^5 

relative à la politique sociale dans le3 territoires dépendants (Annexe, article 2, 

paragraphe 2); la Convention de 19^7 relative à la politique sociale dans les 

territoires non métropolitains (Sixième partie, article 18, paragraphe 1); et 

diverses résolutions, y oompris la Résolution de 19^7 relative au travail féminin, 

7U, Bien que le principe : "A travail égal, salaire égal pour les hommes et 

pour les femmes" ait plus attiré l'attention que le principe plus général posé 

à l'alinéa 2 de l'article 23 de la Déclaration universelle et dans le préambule 

de la Constitution dé l'OIT, ce principe plus général a également été étudié 

dans une certaine mesure par les organes dont l'activité rentre dans le cadre de 

la présente étude, 

75. C'est ainsi que les conclusions et recommandations du Conseil de tutelle, 

après examen par le Conseil du rapport du Gouvernement australien sur l'adminis

tration de la Nouvelle-Guinée pour la période du 1er juillet 19^6 au 30 juin 19U7 

(A/603, partie B, chapitre H I . 'J), recommandaient notamment que "lorsqu'elle 

fixe le taux des salaires des travailleurs indigènes et non indigènes, l'autorité 

chargée de l'administration soit guidée en tout temps par le principe du salaire 

égal pour un travail égal". 

76. Les conclusions et recommandations du Conseil de tutelle, après examen du 

rapport de la même autorité chargée de l'administration du même territoire pour 

l'année se terminant au 30 juin 19'+8 (A/933, chapitre II. 6) comprenaient 
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nctaûment la déclaration suivante: 

••• "En ce qui concerne le principe du salaire égal pour un travail égal.., 

le Conseil renouvelle ses recommandât ions de l*an dernier-, et à cet égard, 

il recommande que l'autorité, chargée de l'administration a) prenne toutes 

dispositions nécessaires en vue du rajustement des taux actuels des traite

ments et salaires, de manière à ce qu'il n'.existe d'autres différences que 

celles qui se fondent sur la compétence, et b) encourage. dan3 la mesure du 

possible la constitution de syndicats dans le territoire", 

77, .. Les conclusions et recommandations du Conseil de tutelle relativement au 

rapport annuel du Gouvernement australien sur l'administration de Nauru pour 

l'année se terminant le 30 juin 19^8 (A/933, chapitre II, 7) comprenaient la 

déclaration suivante : 

"Salaires et conditions de travail 

lie Conseil, prenant note des inégalités entre les salaires payés 

respectivement aux travailleurs,autochtones, aux travailleurs chinois et 

aux travailleurs européens, recommande à l'autorité chargée de l'administra

tion de reviser cette question afin de faire reposer, les systèmes des 

salaires sur le principe "à travail égal, salaire égal". 

.78* L'article 18 de la Convention adoptée en 19^7 par l'Organisation interna

tionale du Travail touchant la politique sociale dans les territoires nota 

métropolitains renferme à ce sujet, à l'alinéa i) du paragraphe l.:<et au para

graphe 2, des dispositions dont on trouvera le texte àrla page 277 du Premier 

rapport de. l'Organisation, internationale du Travail à l'Organisation des Nations 

Unies, volume II (joint au document E/586/Add.l). 
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IV. ARTICLE 23 (3) . 

Droit à une rémunération équitablu et, satisfaisante 

79. Le paragraphe 3 de l'article 23 de la Déclaration universelle dispose : 

"Quiconque travaille a droit a une rémunération équitable et satisfaisante lui 

assurant ainsi qu'à sa famille une existence conformé à la dignité humaine..." 

80. Le préambule de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail 

déclare qu'il est urgent, notamment, de garantir "un salaire assurant des 

conditions d'existence convenables", tandis que l'article kl de cette Constitu

tion, lorsqu'il y figurait encore, et la Déclaration de Philadelphie annexée à 

la Constitution par l'Instrument nour l'amendement de la-Constitution de ..l̂ QrRa-

nîsatlon internationale du Travail, 1946, posaient le principe suivant en tant 

que "principe d'une importance particulière et urgente"v 

"3me. Le paiement aux travailleurs d'un salaire leur assurant un niveau de 

vie convenable tel qu'on le comprend dans' leur temps et dans leur pays". 

01. jj'a.nnea a; ae ia isection i n as la rsclaration de Philadephie "reconnaît 

l'obligation solennelle pour l'Organisation internationale du Travail de seconder 

la mise en oeuvre, parmi les différentes nations du monde, de programmes propres 

à réaliser "la possibilité pour tous d'une participation équitable aux fruits 

du progrès en matière de salaires et de gains, de durée du travail et autres 

conditions de travail, et un salaire minimum vital pour tous ceux qui ont un 

emploi et ont besoin d'une telle protection". 

82. La Convention de 1928 relative à l'institution de méthodes de fixation de 

salaires minima, et la Recommandation de 1928 relative à l'application des 

méthodes de fixation des salaires minima, ainsi que l'article 14 de la Convention 

de 1947 relative à la politique sociale dans les territoires non métropolitains, 

ont trait à la détermination de méthodes pour la fixation des salaires dans 

certaines branches de l'économie (à l'exclusion de l'agriculture) sans toutefois 

tenter de préciser en détail les critères à appliquer pour définir ce qui con

stitue le salaire minimum convenable dans une industrie ou une région déterminée, 

La Convention de 1946 concernant les salaires, la durée du travail à bord et les 

effectifs (gens de mer) et la Convention concernant les salaires, la durée du 

travail à bord et les effectifs (révisée en 1949), fixent toutefois de façon 

concrète le montant d'un salaire minimum international pour les matelots; ce 

salaire minimum est par mois de 16 livres sterling au Royaume-Uni ou de 
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64 dollars en monnaie des Etats-Unis d'Amérique, "ou une somme équivalente en 

monnaie d'un autre pays", 

85. La Conférence internationale du travail s'est à plusieurs reprises préoccupée 

de la question des normes du travail,, y compris les salaires que les Etats 

doivent appliquer aui travailleurs qu'ils emploient à des travaux publics, et 

elle a adopte une réglementation internationale en la matière dans la Convention 

'de 1936? relative à la réduction>de la durée du travail dans les travaux publics, 

'dans là Recommandation de 1937, relative à l'organisation nationale des travaux 

publics> dans la Convention de 1949> relative aux clauses de travail dans les 

contrats de travail passés par une autorité publique, et dans la Recommandabion 

de 1949 relative aux clauses de travail dans les contrats passés par une autorité 

'publique. ' 

84. Dans une résolution adoptée en 1948, la Conférence internationale du travail 

a attiré l'attention sur l'opportunité d'étendre progressivement, par voie de 

conventions collectives, sentences arbitrales ou législation nationale, selon le 

cas, l'application du principe d'un salaire, garanti aux travailleurs qui sont 

'exposés à' une mise à pied temporaire. . 
: 85.'"-' Là Convention de 1949 relative à la protection du salaire et la Kecomman-

"dation-de 1949 relative à la protection du salaire ont pour but de protéger le 

salaire des travailleurs, en assurant notamment le paiement en espèces, rapide, 

total et direct des salaires. 
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V. ARTICLE 23 (U) 

Droit de fonder avec d'autres des syndicats et de s'affilier à des syndicats -U 

86. L'alinéa k) de l'article 23 de la Déclaration universelle des droits de, 

l'homme déclare : 

"Toute personne a le droit de fonder avec d'autres des syndicats, et 

de s'affilier è des syndicats pour la défense de ses intérêts". 

87. Le préambule de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail 

Inciste notamment sur la nécessité d'affirmer "le principe de la liberté syndicale" 

tandis que l'annexe qui est maintenant Jointe à la Constitution de l'OIT déclare 

en particulier que la Conférence générale de l'OIT "affirme à nouveau les 

principes fondamentaux sur lesquels est fondée l'Organisation, à savoir notamment : 

.... b) La liberté d'expression et d'association est une condition indispensable 

d'un progrès soutenu;" 

88. L'ancien article 41 de la morne Constitution, de même que le préambule à 

cette Constitution, traitaient la question en posant le principe du droit à la 

liberté; parmi les principes qui étaient déclarés "d'une importance particulière, 

et urgente" figurait celui-ci : "2èiae. Le droit d'association en vue de tous 

objets non contraires aux loi3,auBsi bien pour les salariés que pour les 

employeurs". 

89. Ayant, par sa résolution 52 (IV), prié l'Organisation internationale du 

Travail de porter la question des droits syndicaux è l'ordre du jour de sa 

prochaine session, le Conseil économique et social, par sa résolution 8k (V), a 

décidé d'inviter l'OIT "à poursuivre ses efforts afin qu'il soit possible 

d'adopter rapidement un ou plusieurs accords internationaux". 

90. A sa 33eme session (San Francisco, juin-juillet I9U8), la Conférence inter

nationale du travail a adopté la Convention de 1948 sur la liberté syndicale et 

la protection du droit syndical, dont on trouvera le texte dans le Troisième 

rapport de l'Organisation internationale du Travail à l'Organisation des ïïations 

Unies_ (rapport joint au document E/1362) aux pages 138 à ikk, et dans l'annexe au 

document E/CN.4/16U. 

'• On pourra noter que le sujet traité dans le présent chapitre touche également 

à l'article 19 du projet de Pacte international des droits de l'homme, qui 

constitue l'Annexe I au rapport de la cinquième session de la Commission des 

droits de l'homme (document E/1371). 
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91. L'Assemblée générale, après avoir déclaré dans sa résolution 128 (II) "que 

la liberté syndicale d'association, droit inaliénable, est, ainsi que d'autres 

garanties sociales, essentielle à l'amélioration de la vie dès travailleurs et 

à leur bien-être économique" ! ) , a exprimé dans sa résolution 219 (III) "le 

sincère espoir que les gouvernements prendront des mesures .immédiates en vue de 

la ratification à bref délai de la Convention sur la. liberté syndicale et la 

protection des droits syndicaux, adoptée par la Conférence- internationale du 

travail à San-Francisco". 

92. Dans la Convention de 19^9 de l'Organisation internationale du Travail, 

relative au droit d'organisation et de négociation collective, figurent les 

dispositions suivantes, . ' 

Article premier 

1. Les travailleurs doivent bénéficier d'une protection adequate contre 

tous actes de discrimination tendant à porter atteinte à la liberté syndicale 

en matière d'emploi. 

2. Une telle protection doit notamment s'appliquer en ce qui concerne les 

actes ayant pour but de : 

a) Subordonner l'emploi d'un travailleur à la condition qu'il- ne s'affilie 

• pas h un syndicat ou oease de faire partie d'un syndicat; 

b) Congédier un travaillera* ou lui porter préjudice pour tou3 autres moyens, 

en raison de son affiliation syndicale' ou de sa participation à des 

activités syndicales en dehors des heures de travail ou, avec le consen

tement de l'employeur, durant les heures de travail. 

Article 2 ' -

1. Les organisations de travailleurs et d'employeurs doivent bénéficier 

d'une protection adéquate contre tous actes d'ingérence des unes à 1'égard des 

autros, soit, directement, soit par leurs agents ou membres, dans leur formation, 

leur fonctionnement et leur administration. 

1) Dans la même résolution, l'Assemblée générale a déclaré qu'elle faisait 

siens "les principes... mentionnés dan3 la Constitution du Bureau interna

tional du Travail et dans la Déclaration de Philadelphie à l'alinéa a) de la 

section III...."-. La Constitution de l'OIT et la Déclaration de Philadelphie, 

qui constitue l'annexe à cette Constitution, sont souvent mentionnées dans 

diverses parties du présent rapport. • 
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2. Sont notamment assimilées à des actes d'ingérence au sens du présent 

article des mesures tendant à provoquer la création d'organisations de travail* 

"̂-\leurs, dominées par un employeur ou une organisation d'employeurs, ou à soutenir 

des organisations de travailleurs par des moyens financiers ou autrement, dans 

le dessein de placer ces organisations sous le contrôle d'un employeur ou d'une 

organisation d'employeurs. 

ftrtlcl». 3 

'muuJPfiF! organismes appropriées SUE ®<md,l%%<om nationales doivent, si nécessaire, 

être institués pour assurer 1# r««g$ê£ du droit d'organisation défini par les 

"""•ffireîBIés précédents". . 

. . , * , . . . . . article 5 

1. la mesure dans laquelle les garanties prévues par la présente Convention 

s'appliqueront aux forces armées eu h la pola'ce sera déterminée par la législation 

nationale.». 

Article 6 

la présente Convention ne traite pas 4e la situation des fonctionnaires 

publics et ne pourra en aucune mnifero être interprétée comme portant préjudice 

à leurs droits ou à leur statut." 

93. Avant d'adopter ces textes d'ensemble, la Conférence internationale du 

Travail avait, en 1921, approuvé la Convention de 1921 relative au droit 

d'association (agriculture), convention dont l'article premier disposait : 

'•Tout membre de l'Organisation internationale du Travail ratifiant la présente 

Convention s'engage à assurer à toutes les personnes occupées dans l'agrioulture 

les marnes droits d'association et de coalition qu'aux travailleurs de l'industrie, 

et à abroger toute disposition législative ou autre ayant pour effet de restrein

dre ces droits à l'égard des travailleurs agricoles"; en I9V7, la Conférence a 

..-,aà-Qj£k&..J.a Convention relative au droit d'association dans les territoires non 

métropolitains, convention dont on trouvera le texte dans le Premier repport de 

l'organisation internationale du Travail à l'Organisation de3 Nations Unies, 

volume II (joint au document E/586/Adà.l), pages 302-307. 
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9^. Il est permis d'ajouter que les textes adoptés par la Conférence Inter

nationale du travail ont visé à protéger non seulement le droit d'association, 

maie aussi le droit à la négociation collective. C'est le cas de l'alinéa 3 de 

l'article k3 de la Recommandation de lj&fc, relative aux normes minima pour la 

politique sociale dans les territoires dépendants, pour l'article 3 de la 

Convention de 19^7> relative au droit d'association dans les territoires 

métropolitains, et pour l'art ids h de 1% Convention de 19^9, relative à 

l'application des principes du dri?it d'organisation et de négociation collective. 

L'annexe à la Constitution amendée do l'OIT reconnaît, à l'alinéa e) de sa 

section III, l'obligation solennelle pour l'Organisation internationale du 

Travail de seconder la mise en oeuvre, parmi les différentes nations du monde, 

de programmes propres à réaliser : 

"e) La reconnaissance effective du d̂ roit de négociation collective...." 

95. Les documents S/1566, E/1595 et E/1595/Corr.1 et S/l6l5, ainsi que la 

résolution adoptée le 17 février 1950 p&r 1^ Conseil économique et social 

(document E/l6^1) renseignent sur l'évolution et l'état actuel de la question 

de la création d'une commission d'investigation et de conciliation en matière 

de liberté syndicale. 
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TI. AETICLE 2k 

Droit au repos, aux loisirs, à une limitation raisonnable de la durée du travail 

et jà des congés payés péyAoà.iques 

96. L'article 2k de la Déclaration universelle stipule: "Toute personne a droit 

au repoe et aux loisirs et notamment à une limitation raisonnable de la durée 

du travail et à des congés payés périodiques." • 

97. Le préambule de la Constît&tiap. Ô© l'OïT place au rang des problèmes urgents 

celui de la "réglementation des feemyi&e âe tï&vail, de la fixation d'une durée-

maximum de la journée et de la 3©jsa$ij3 d© travail". L'article kl de cette 

Constitution, avant d'etre supprima et avant que-la Déclaration de Philadelphie 

n'ait été annexée à la Constitution, énonçait, parmi les principes "d'une 

importance! particulière et urg«ftte"<: "• 

"4. - L'adoption de la journée de B heures ou de la semaine de kS heures 

comme btit à atteindre partout.où il 33'a pas encore été obtenu." 

"5. - L'adoption d'un repos hebdomadaire à® 2k heures au minimum, qui 

devrait comprendre le dimanche toutsfi les fiais •çue ce sera possible". 

98. L'oeuvre acpomplie par l'OIT d$ns ce domaine peut se classer de la 

manière suivante: .durée du travail, repos hebdomadaire, congés payés. 

a) Durée du travail 

99« La Conférence internationale du travail a.adopté en 1919 la Convention sur 

la durée du travail (industrie), <ét en 1930 la Convention sur la durée du travail 

(commerce et bureaux). Ces deux Conventions stipulent que, sauf, certaines 

exceptions, la durée du travail du personnel auquel ell^s sont applicables ne 

pourra excéder quarante-huit heures par semaine ni huit heures par jour. 

100. La Convention, des quarante heures, 1935? stipule dans son article premier 

que tout membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la 

Convention "se déclare en faveur 

i) Du principe de la semaine de quarante heures appliqué de telle manière 

qu'il ne comporte pas de diminution dans le niveau de vie des 

travailleurs; 

ii) De l'adoption ou de l'encouragement des mesures qui seraient jugées 

appropriées pour arriver à cette fin;..." 
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101. Chaque Etat membre de l'OIT qui ratifie la Convention s'engage également, 

aux termes de ce même article, à appliquer ce principe conformément aux 

dispositions de détail des autres conventions ratifiées par ledit membre. 

La Conférence internationale du travail a adopté trois conventions qui prévoient 

l'application totale ou presque totale de ce principe; elles ont trait aux 

travaux publics, à l'industrie textile- et aux verreries à bouteilles. C'est ainsi 

que la Convention de réduction de la durée du travail (travaux publics), 193&> 

et la Convention de réduction de la dvirée çiu travail (textile), 1937, stipulent 

l'une et l'autre que, sauf quelques exceptions, la durée du travail des personnes • 

auxquelles elles s'appliquent "ne doit pas dépasser en moyenne quarante heures 

par semaine", alors que la Convention 4o réduction, de la durée du travail 

(verreries à bouteilles), 1935, stipula gus, sauf quelques exceptions de portée 

restreinte, la durée du travail des personnes auxquelles elle s'applique " ne 

pourra pas dépasser en moyenne-quarante-deux heures par semaine". 

102. La Conférence internationale du travail s Mopté à diverses reprises 

d'autres conventions et recommandations relatifs aux heures de travail dans 

différents métiers: la Convention sur la durée du travail (mines de charbon),1931; 

la Convention des verreries à vitres, 193^; la Convention (revisée) sur la 

durée du travail (mines d© charbon), 1935; la Convention sur la durée du 

travail à bord et les effectifs, 1936; la Convention sur'la durée du travail et ' 

les repos(transports par route), 1939> la Convention sur les salaires, la durée 

du travail à bord et les effectifs, 19*1-6; la Recommandation sur la durée du 

travail (pêche), 1920; la Recommandation sur la durée du travail (navigation 

intérieure),. 1920; la Recommandation sur la durée du travail à bord et les 

effectifs, 1936; la Recommandation sur les méthodes de réglementation de 

la durée du travail (transports par route), 1939; la Recommandation sur le 

repos (chauffeurs particuliers), 1939j la Convention sur les salaires, la 

durée du travail à bord et les effectifs (revisée), 19^9; et trois Recommandations 

adoptées en 1930 et concernant la réglementation de la durée du travail dans 

les hotels, restaurants et établissements similaires, dans les entreprises 

de spectacles et autres lieux de divertissements et dans les établissements 

ayant pour objet le traitement ou l'hospitalisation des malades, des 

indigents et des aliénés. 



Français 
Page 59 

105. la Conférence internationale du travail n'a adopté aucune convention 

ou recommandation concernant la durée du travail dans l'agriculture. 

b) Eepos hebdomadaire 

104. L'article 2 de la Convention sttr. le ropos hebdomadaire (industrie), 1921, 

contient notamment la clause suivante: "Tout le personnel dans tout 

établissement industriel, public ou privé, ou dans ses dépendances, devra, sous 

réserve des exceptions prévues dans les articles ci-aprèsj, jouir, au cours 

de chaque période de sept jours, d'un repos comprenant au minimum vingt-quatre 

heures consécutives". 

105. Le paragraphe premier d© la Recommandation sur le repos hebdomadaire 

(commerce), 1921* recommande: "Que chaque meîabte de l'Organisation internationale 

du Travail prenne des mesures pour que, dans tous les établissements 

commerciaux, publics ou privés, ou dans leurs dépendances, le personnel puisse, 

sou.s réserve des exceptions prévues au paragraphe suivant, jouir au cours de 

chaque période de sept jours d'un repos comprenant au minimum vingt-quatre 

heures consécutives". 

106. Dans le paragraphe III, il est recommandé à chaque membre de communiquer 

au Bureau international du Travail la liste des exceptions accordées, et, par 

la suite, toutes modifications apportées à cette liste. L'article 6 de la 

•Co'h.vention impose une obligation analogue aux Etats membres qui auront ratifié 

la Convention. Ces deux textes ne concernent ni les personnes travaillant 

dans l'agriculture ni les marins. 

c) Congés payés 

107. Les principes généraux de la Convention sur les congés payés, 1936, sont 

énoncés aux articles 2 et J, qui contiennent notamment les dispositions suivantes: 

"Toute personne à laquelle s'applique la présente Convention a droit, 

après un an de service continu, à un congé annuel payé comprenant au 

moins six jours ouvrables. 

"Toute personne prenant un congé en vertu de l'article 2 de la présente 

Convention doit recevoir, pour toute la durée audit congé: 

a) Soit sa rémunération habituelle, calculée d'une façon qui doit 

être fixée par la législation nationale, majorée de l'équivalent 

de sa rémunération en nature, s'il en existe; 

b) Soit une rémunération fixée par convention collective". 
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108. la Convention s'applique au personnel occupé dans un certain nombre 

d'entreprises et d'établissements énumérés à l'article 1. Elle ne, s'applique 

pas-aux personnes travaillant dans l'agriculture ou aux marine, ni aux personnes 

travaillant dans les entreprises ou établissements où sont seuls occupés les 

membres, de la -.famille de l'employeur. La Convention des congés payés des 

marins, 1936, la Convention des congés payés des marins, 19^6, et la Convention 

des congés payés des.-marins (révisée), 19*1-9, contiennent des dispositions 

spéciales concernant les personnes travaillant à bord. 

109. La Ee command at ion sur. les contée -t^yéa, 1936, qui complète la Convention 

sur les congés payés, 193^, contient notamssnt les dispositions suivantes: 

"Le congé devrait être acquis agrès une p&riode de travail d'un an 

accomplie chez, les mêmes employeurs ou chez plusieurs employeurs"; 

"Bien qu'il soit désirable,dans dee cat exceptionnels, de prévoir la 

possibilité de fractionnement deè congés, il faudrait cependant éviter 

que cette tolérance agisse à l'eneontro du %t£t du congé qui est de 

permettre à l'organisme de récupérer les .forces plrysiques et morales 

perdues au cours de l'année". 
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V U . ARTICLE £5,(1) 

-*-• Droit à une"alimentation suffisante 

110. Le droit flè toute personne à une alimentation suffisante semble être 

énoncé au paragraphe premier de' l'article 25 de la Déclaration universelle 

des droits de l'homme qui stipule que "toute personne a droit à un niveau de 

vie suffisant pour assurer sa santé, son tien-être et ceux de sa famille, 

notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux.." " 

111. Tous les travaux de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation ' 

et l'agriculture intéressent la question de la protection du droit à un niveau 

de vie suffisant, tel que le définit le paragraphe premier de l'article 25 

de la Déclaration universelle, qui mentionne expressémeuc l'alimentation comme 

l'un des éléments essentiels de ce niveau de vie. Le"préambule de l'Acte 

constitutif de l'Organisation dit que la FAO a été créée dans le "but,, 

notamment,"d'élever le niveau de nutrition et les conditions de vie des 

populations placées sous /la/ Juridiction respective /des Etats qui adhèrent à 

l'Acte constitutif/." 

112. Dans une recommandation générale qu'elle-a adoptée au cours de sa 

trois!ème session, la Conférence de la FAO déclarait qu'elle estimait "indispensa-

tie" que les gouvernements, agissant individuellement et sur le plan international, 

prennent toutes les mesures possibles pour que", notamment, "les besoins 

alimentaires minima de toutes les nations soient satisfaits aussi longtemps 

que durera la grave pénurie actuelle". Aux termes de cette recommandation, 

les gouvernements devaient également prendre ces mesures pour que "la production 

de denrées- alimentaires et de produits agricoles continue à augmenter dans la 

mesure nécessaire pour d'une part faire face aux besoins d'un monde dont la 

population s'accroît constamment,et d'autre part élever progressivement le niveau 

de la, nutrition dans tous les pays de manière' à répondre aux exigences de la 

santé." 

113. La Constitution de l'0ïT,au paragraphe i) de la section H I de son 

préambule "reconnaît l'obligation solennelle pour l'Organisation internationale 

du Trav8' . de seconder la mise en oeuvre, parmi les différentes nations du monde, 

1) rvgan^aatjon des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, rapport 

de la troisième session de la Conférence, page 6. 



Français 
Page k2 

de programmes propres à réaliser:»..!) un niveau adéquat d'alimentation,...". 

On peut mentionner à cet égard les articles k et 9 de la Convention de 19^7 

concernant la politique sociale dans les territoires non métropolitains, dont 

le texte est reproduit dand le premier rapport, de-l'Organisation internationale 

du Travail aux Nations Unies, volume II (annexé au document E/586/Aâd.l), 

pages 272 et 273-27^. 

2. Droit.'à un habillement suffisant 

11^. Il ressort clairement de la rédaction du paragraphe premier de 

_ l'article 25 de la Déclaration universelle des droits de l'homme que le niveau 

de vie adéquat auquel toute personne a droit comprend notamment le droit 

à un habillement suffisant pour assurer la santé et le bien-être. 

115. On remarquera que "l'habillemexit" figure parmi les "besoins familiaux 

essentiels des travailleurs" mentionnés à titre d'exemple à l'article 9 de 

la Convention de 19^7 concernant la politique sociale dans les territoires 

non métropolitains, et que des organisations comme le Fonds international pour 

le secours à l'enfance, l'Aide des Nations Unies aux réfugiés de Palestine et 

l'Organisation internationale pour les réfugiés ont du distribuer, entre autres 

secours essentiels, des vêtements aux nécessiteux. Cependant, à l'exception 

des exemples précédents, le droit en question n'a été énoncé par aucun des 

organismes qui font l'objet de la présenté étude. 

5» Droit à un lodgement _suffisant 

116. Aux termes du paragraphe premier de l'article 25 dé là Déclaration 

universelle des droits de l'homme, le logement est également l'un des éléments 

qui constituent le niveau de vie d'une personne; le droit à un niveau de vie 

suffisant comprend le droit à un logement satisfaisant; 

117. Dans la résolution 53 (I)> l'Assemblée générale a reconnu "l'ampleur 

et la gravité des problèmes de logement dans les différentes parties du monde". 

Le Conseil économique et social, dans ses résolutions 2/l0, paragraphes 3 c ) , 

50 (17), 122 (VI) D, 155 (VII) F, 243 (IX)D et E/163I, ainsi que la 

Commission des questions sociales (voir passages pertinents des rapports des 

cinq sessions de la Commission qui ont eu lieu jusqu'ici: E/26O, paragraphe 20, 

1) Vojr paragraphe 110 

2) Voir paragraphe 113. 
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E/578, paragraphes 4-9 à 52, E/779, paragraphes 15 à 15, E/1559, paragraphes 64 

à 69 et E/1568, paragraphes 11 à 24) ont chacun pris des mesures pour résoudre 

ces problèmes* La Commission des questions économiques et oie l'emploi (voir 

rapport de la troisième session, 1&/T90, cinquième partie, et rapport de. la 

cinquième session, E/16OQ, paragraphes 65 à 66) et la Commission économique 

pour l'Europe (voir les passages pertinents des rapports de ses deuxième et 

troisième sessions: document E/4^1, section XIII et document E/791> deuxième 

partie, paragraphe 1 iv) et troisième partie, paragraphes k et 6) ont également 

abordé ces problèmes. L'intérêt que portent à ces questions le Conseil de 

tutelle et le Comité spécial chargé d'examiner les renseignements transmis 

en vertu de l'Article 75- e) <3e la Charte apparaît notamment dans les rubriques 

du Questionnaire provisoire adopté par.le Conseil de tutelle (document ï/44) 

et dans le Schéma figurent à la résolution 142 (II) approuvée par 1*Assemblée 

générale pour servir de guide aux Etats Membres pour la préparation des 

renseignements à transmettre en application de l'Article 75 &)« Certaines des 

activités de l'Organisation mondiale de la santé et de l'Organisation des 

Nations Unies pouf l'alimentation et l'agriculture ont également trait au 

problème du logement (voir documente E/802 et E/1IO7), 

118. L'annexe à la Constitution de l'Organisation internationale du Travail 

"reconnaît l'obligation solennelle pour l'Organisation internationale du 

Travail de seconder la mise en oeuvre, parmi les différentes nations du monde, 

de programmes propres à réaliser: 

"i) Un niveau adéquat..,, de logement..." 

119. La rédaction du paragraphe III de la Recommandation de 192^ concernant 

l'utilisation des loisirs des travailleurs est intéressante à cet égard: 

"Considérant qu'il est utile, dans l'intérêt des travailleurs et de 

la collectivité tout entière, de favoriser tout œ qui est de nature 

à assurer le développement harmonieux de la famille ouvrière; 

Que le meilleur moyen de protéger les travailleurs contre les dangers 

visés ci-dessus est de mettre à leur disposition un foyer convenable; 

La Conférence recommande la multiplication, au besoin par le concours 

des administrations nationales et locales, d'habitations saines et à bon 

marché remplissant les conditions essentielles de salubrité et de confort, 

soit dans des cités-jardins, soit dans des agglomérations urbaines". 
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120. Le logement et le couchage des travailleurs "agricoles a fait l'objet 

de la Recommandation de 1921 concernant le logement et le couchage des 

travailleurs- agricoles, tandiis que l'importance des améliorations dans le domaine 

du logement dans les territoires non métropolitains est reconnue dans les 

articles h et 9 de la Convention de 19^7 concernant la politique sociale dans . 

les territoires non métropolitaine dont il a été fait mention plus haut. 

Une .disposition pertinente figure' é;jalamentrau paragraphe 3 3e l'article 37 

de la Becommandation de 19^4 concernant le» normes minima pour la politique 

sociale cans les territoires dépentteta. . : 

*••• Droit à des soins médicaux auffltsafetg 

121. CoEMe on l'a dé,-jà vu / lee "soins mé4fçj»\ixn sont compris, aux termes 

du paragraphe premier de l'article 2J? à« 3 A '.Déclaration universelle, parmi 

les- éléments du niveau de vie auxquels tevute pd?»orme a droit. 

122. Par sa résolution 61 (1), 1 * A.©?ae»blëe gé^feale a recommandé à tous 

les Membres d'approuver la GonstitutrlcHs ûo l'O^mlsation mondiale de la santé. 

Le préambule de cette Constitution éîàOHice 1« i^lrseipe selon lequel"la possession 

du meilleur état de eanté qu'il est capable d'atteindre constitue l'un des 

droits fondamentaux de tout être humain, quelles que soient sa race, sa 

religion, ses opinions politiques, sa condition économique ou sociale". . 

Ce Préambule déclare également que la santé ne consiste pas seulement en une 

absence de maladie ou d'infirmité, "mais qu'elle est un état de complet bien-être 

physique, mental et social". 

12p. Conformément aux dispositions précitées et à d'autres dispositions de 

sa Constitution, l'Organisation mondiale de la santé aide ses membres à élever 

le niveau de la santé sur leur territoire, par les moyens suivants: 

démonstrations sur place, visites consultatives par des fonctionnaires de 

l'Organisation, autres services consultatifs, envoi de documentation médicale 

et de matériel d'enseignement, octroi ô.e bourses, étude entreprise par des 

comités d'experts et des chercheurs individuels, soit sur place, soit au siège de 

l'Organisation,' fourniture do secours en cas d&épidémie et service mondial 

d'alerte destiné à signaler les maladies. 

1) Voir paragraphe 113 

2) Voir Premier rapport de l'Organisation internationale du Travail aux Kations 

Unies,volume II(annexé au document E/5G6/Add.l),page 119. 
3) Voir paragraphe 110. 



E/cihk/36k 
Français 
?age 1*5 

l£k. Ces principaux typaj df^ivites ipnt. porté sur six domaines en particulier: 

lutte contre la paludisme.: d^pist&ge et traitement de la tuberculose; diminution 

de la fréquence des maladiee vénériennes; J.utte contre les maladies dues à de 

mauvais systèmes d'évacuation des matières usées et d'adduction d'eau; aux içgectes 

et à une protection insuffisante des alimsnts; hygiène de la maternité et de 

l'eriÊe-nce; nutrition. Parmi les autres activités de l'OMS citons: la santé 

mentale et la formation de personnel sêàiaml, d'infirmières,etc. 

125. On peut étudier ces activités d«aw 2*8 rapports de l'OMS au Conseil 

économique et social (document E/786 «$ Cerr.l, et S/l350); ces activités, 

considérées dans leur ensemble const i&*0ï*i implicitement une reconnaissance du 

droit aux soins médicaux. 

126. Il convient de citer ici une d.leps>eîl5ion Î0. figure à l'annexe à la 

Constitution de l'OIT et qui concayne égalsiienfc î«t mesures de sécurité à prendre 
1) • 

dans l'industrie. D'après ce tsxte, la Uonféreftfie internationale "reconnaît 

l'obligation solennelle pour l'Or^nia&tilHi internationale du Travail de seconder 

la mise en oeuvre,, parmi les différente fêtions #» œonde, de programmes 

propres à réaliser: 

f) L'extension des mesures ào sécurité coeiéle en vue d'assurer * • • 

des soins médicaux complets; 

g) Une protection adéquate de la vie et de la santé des travailleurs 

dans toutes les occupations". 

127. I»e texte le plus intéressant à cet égard qu'ait adopté la Conférence 

internationale du travail est la Recommandation de l$kk concernant les soins 

médicaux, qui traite de l'organisation de services de soins médicaux complets 

sur le territoire des Etats membres. Aux termes du paragraphe 8 de cette 

Becommandation, "le service des soins médicaux devrait englober tous les membres 

de la communauté, qu'ils exercent ou non uns occupation lucrative". 

ï,a Becommandation, qui comprend de nombreuses suggestions touchant différentes 

méthodes d'organisation de ces services suivant l'importance de leur développement 

et la nature diverse des problèmes à résoudre, peut être examinée dans le premier 

rapport de l'Organisation internationale du Travail aux ïïations Unies, Volume II 

(annexé au document £/??86/Aâà.l), pages 89 à 107. 

1) Voir paragraphes 60-61 
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128. Le paragraphe premier de,l'article 37 de l'annexé à la Recommandation 

de 19^- concernant les. normes minima pour ,1a politique .sociale dans les territoires 

dépendants, ainsi que l'article 6 de la résolution concernant la protection des 

enfants et des jeunes travailleurs, adoptée par la Conférence internationale du 

travail en 19*1-5? contiennent des passages pertinents qui peuvent etie consultés 

dans le même rapport aux-pages 118-119 et 238 respectivement. 

129. Les Conventions de 102,7 concernant l'assurancejma^adie, dont la portée 

est étudiée ailleurs, contiennent à l'article h la disposition suivante: "L'assuré 

a droit gratuitement,à partir du début,de la.-.'maladie et au moins jusqu'à l'expira

tion de la période prévue pour l'attribution de l'indemnité de maladie,au traitenmt 

par un médecin dûment qualifié,ainsi qu*à -la fourniture de médicaments et de 

moyens thérapeutiques de qualité et quantité suffisantes." L'article 

poursuit en ces termes: "Toutefois, uln© farticipation aux frais de l'assistance 

peut être demandée à l'assuré dans leg renditions fixées par la législation 

..nationale". Aux fermes de la Recommandation de 1927 concernant les principes 

généraux de l'assurance-maladie, l'assuré devrait avoir droit à des soins 

médicaux ainsi qu'à des prestations en espèces en cas de maladie. 

130. La Becommanâation de 1925f; concernant l'utilisation des loisirs des 

travailleurs avait,recommandé.aux membres de l'OlT: 

"a) De développer l'hygiène individuelle, notamment en créant ou en 

encourageant la création d'établissements de bains, de piscines populaires,etc. 

"b) De prendre des mesures législatives ou d'encourager les efforts priv.es 

pour combattre l'alcoolisme, la tuberculose, les maladies vénériennes et la 

pratique des jeux de hasard". 

131» La Conférence internationale du travail a adopté d'autres textes relatifs à 

ce sujet, notamment la Convention de I925 concernant la réparation des accidents 

de travail (articles 9 et 10), la Convention de l9*i-6' concernant l'examen médical 

des gens de mer, la Recommandation de 1919 concernant l'inspection du travail 

(services d'hygiène), la Recommandation de 19^6 concernant la fourniture de 

soins médicaux aux personnes à la charge des gens de mer, ainsi que les Conventions 

et la Recommandation concernant l'examen médical d'aptitude a l'emploi dés 
2) 

enfants et des adolescents. 

1) Voir paragraphes lk-5 et 1U9 

2) Voir paragraphes 211+-215 

http://priv.es
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5• Droit à la sécurité 

132. Aux termes de l'artîcla 2J (3) de la Déclaration universelle des droits 

de l'homme, quiconque travaille a droit h une rémunération équitable et satis

faisante, "complétée, s'il y a lieu, par tous autres moyens de protection sociale" 

L'article 25 (l) contient à ce sujet d'autres dispositions qui seront citées 

plus loin. 

133. L'alinéa f) de la section III de l'Annexe p la Constitution de l'OIT 

"reconnaît l'obligation solennelle peur l'Organisation internationale du Travail 

de seconder la mise en oeuvre, parmi les différentes nations du monde, de 

programmes propres à réaliser ... l'exteûsion des mesures de sécurité sociale en 

vue d'assurer un revenu de base à tous c©ux qui ont besoin d'une telle protec

tion ..."; à la section II de la Bern© Annexe, la Conférence internationale du 

Travail affirme notamment que "tous les êtres humains, quels que soient leur race, 

leur croyance ou leur sexe, ont le droit de poursuivre leur progrès matériel et 

leur développement spirituel dans la liberté et la dignité, dans la sécurité 

économique 1' et avec des chances égg-l*s". 

l$k. Le texte de la recommandation adoptée en 19M* par l'OIT au sujet de la 

garantie des moyens d'existence est reproduit dans le Premier rapport de l'Orga

nisation internationale du Travail aux Nations Unies, Volume II (joint au 

document E/586/Add.l), pages 63 à 86; les passages cités plue loin figurent aux 

pages 65 à 69)« Dans ce texte, la Conférence internationale du Travail recommande 

à chaque pays d'assurer la garantie des moyens d'existence par un régime unifié 

d'assurance sociale (ou plusieurs régimes coordonnés sous une autorité unique), 

fonctionnant en étroite liaison avec les services de l'hygiène et de l'emploi, 

et complété par un régime d'assistance sociale. La garantie des moyens 

d'existence devrait normalement être assurée par le régime d'assurance sociale; 

le régime d'assistance sociale, sauf en ce qui concerne les services fournis 

aux enfants, ne devrait jouer qu'un rôle provisoire ou secondaire, 

135» Les quatre premiers paragraphes de cette recommandation posent des 

principes directeurs de caractère général; ils mentionnent notamment les conditiom 

donnant naissance h des droits aux termes des régimes de garantie des moyens 

d'existence, alors que les paragraphes 5 & 8 indiquent les éventualités que les 

1) Eon souligné dans l'original. 
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régimes d'assurance sociale devraient couvrlri Les paragraphes 9 & 16 définissent 

les éventualités énumérées au paragraphe 7; ces définitions seront reprises plus 

loin dans la présente étude. 

136. Les paragraphes 17, 20 et 21 définissent les personnes qui doivent 

bénéficier du régime de l'assurance sociale et le paragraphe 22 pose un principe 

important qui devrait déterminer l'importance des prestations. 

137. Aux termes du paragraphe 25, les régimes d'assurance sociale devraient 

reposer en grande partie sur un système âe cotisations. 

138. Lee mesures d'assistance socjalg doivent assurer dans une certaine mesure 

la sécurité sociale des personnes qui ©et sont pas protégées par l'assurance 

sociale; les paragraphes 28 è 30, qui £Î4pû»ent BOUS la rubrique Assistance sociale, 

ont trait à ces mesures. 

139» En 1921, la Conférence intern$t-$f£s.le du Travail avait adopté une recomman

dation concernant les assurances Bociaïses dans l'agriculture, dans laquelle elle 

recommandait : "que chaque membre de l,<2rganis§'fclan internationale du Travail 

étende aux salariés de l'agriculture 1$ ̂ éâ ifice de ses lois et règlements 

instituant des systèmes d'assurances contra la maladie, l'invalidité, la vieil

lesse et autres risques sociaux analogues, dans dee conditions équivalentes à 

celles qui sont faites aux travailleurs do !.'industrie et du commerce". Les 

autres recommandations ou conventions que la Conférence internationale du Travail 

a adoptées au sujet de la sécurité sociale en général et qui, cependant, n*ont 

trait qu'à des catégories limitées de personnes ou à des situations spéciales, 

sont les suivantes : Recommandation de 19W* concernant la garantie des moyens 

d'existence et des soins médicaux pour les personnes congédiées des forces armées 

et services assimilés et des emplois de guerre, Convention de 19*!-6 concernant la 

sécurité sociale des gens de mer et Recommandation de 19^6 concernant les accords 

en matière de sécurité sociale des gens de mer, conclus par les Etats membres 

de l'OlT. Aux termes de la Convention concernant la sécurité sociale des gens 

de mer, les gens de mer et les personnes qui sont è leur charge ont droit à des 

prestations médicales ou à des prestations en espèces en cas d'incapacité de 

travail, de chômage et de vieillesse. Quand un régime d'assurance existe déjà 

pour les travailleurs industriels, les prestations prévues pour les gens de mer 

ne doivent pas être inférieures è cellos que reçoivent les travailleurs indus

triels. 
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1^0. L ' a r t i c l e h de la Convention de 19̂ *7 concernant la pol i t ique sociale dans 

les t e r r i t o i r e s non métropolitains prévoit que "toutes i n i t i a t i v e s possibles 

seront pr i ses . . . pour encourager des améliorations dans des domaines t e l s que.», 

la sécur i té sociale . . . " dans ces t e r r i t o i r e s . Enfin, i l convient d 'ajouter qu'en 

1955.' lft Conférence s ' e s t occupée de la question des droi t s à pension des 

migrants, e t qu ' e l l e a adopté une Convention é tabl i ssant entre les membres de 

l 'Organisation internat ionale du Travail va régime de conservation des droits 'en

cours d 'acquis i t ion e t des droi t s acquis auprès des ins t i tu t ions d'assurance-

inva l id i t é ob l iga to i re , d 'assuranco-viei l lesse obl igatoire ou d'assurance-décès 

ob l iga to i re . 

1^1. Les rubriques a) à h) qui font l ' o m e t des paragraphes 11*2 à 1&7 ci-après 

indiquent cer ta ines décisions p r i l l s en la wati&j'O par la Conférence internat ionale 

du Travai l ; ces décisions sont classées d'après lae éventuali tés définies au 

paragraphe 7 de la Recommandation susmentionnée d© 19H concernant la garant ie 

des moyens d 'exis tence . 

a) Maladie 

llf-2. L ' a r t i c l e 25 (1) de la Déclaration universel le .des droi t s de l'homme 

mentionne expressément le "droi t à la sécur i té en cas . . . de maladie". 

143. Le préambule do la Constitution de 1'OIT reconnaît la nécessi té d'améliorer 

les conditions de t r a v a i l , notamment par "la protection des t r ava i l l eurs contre 

les maladies générales ou professionnelles . . . résu l tan t du t r a v a i l " . 

Ikk. Aux termes du paragraphe 9 de la Recommandation adoptée en 19^- par l'OIT 

au sujet de l a garant ie des moyens d 'exis tence, " l ' éven tua l i t é qui devrai t 

donner l ieu à pres ta t ions de maladies est la perte du gain en raison d'abstention 

de t r ava i l nécessi tée pour des raisons médicales par une maladie ou blessure 

à l ' é t a t aigu, exigeant un traitement médical ou une surveillance médicale". ' 

1^5» La Conférence internat ionale du Travail a adopté, en 1927, une Recommanda

tion concernant les principes généraux de l 'assurance-maladie, une Convention 

concernant l 'assurance-maladie des t r ava i l l eurs de l ' i n d u s t r i e et du commerce 

e t des gens de maison, e t une Convention concernant l 'assurance-maladie des 

t r ava i l l eu r s agr ico les . En 1926, e l l e a adopté la Convention concernant le 

rapatriement des marins débarqués dans un port étranger pour cause do maladie ou 

1) Voir paragraphe 135» 

2) Voir paragraphes 13i*--135» 



E/CN.V36I» 
Français 
Page 50 

pour tout autre motif indépendant de leur volonté. Aux termes de ce t te Convention, 

l e marin doi t ê t re ramené dans son pays, à son port d'engagement ou au port de 

départ du navire , so i t comme membre rémunéré de l 'équipage d'un navire, so i t en 

é tant défrayé de toutes dépenses. La Convention de 1956 concernant les obliga

t ions de l 'armateur en cas de maladie, d'accident ou de décès des gens de mer 

dispose que l ' a s s i s t ance doit ê t re à la charge de l 'armateur jusqu'à guérison 

du marin malade ou blessé , ou jusqu'à constatation du caractère permanent de 

l ' i ncapac i t é . . . . . ' , 

1̂ 4-6. Le principe général de la BecdBfflap&fèation de 1927 es t défini dans les 

termes suivants au paragraphe 1 de c©t#$ Bseomm&ndation : "L'assurance-maladie 

devrai t comprendre, sans d is t inc t ion d*f|$ @t de aexe, toute personne qui exécute 

? des travaux à t i t r e professionnel et m "MUrfeu d'un contrat de t r a v a i l ou 

d 'apprentissage". 

1U7» Le paragraphe 3 de la BecommanasMcn dispose : "En vue de hater le 

rétablissement de la santé de l ' a s su ré ft*?e»u incapable de gain, l ' indemnité en 

espèces destinée à compenser l e s a l a i r e $rtK«4« doi t ê t r e suff isante" . 

1^8. Cette Recommandation contient également des disposi t ions re la t ives 

au traitement médical e t à la prévention des maladies. ' 

1^9» Aux termes des Conventions de 1927 concernant 1'assurance-maladie, tout 

membre de l'OIT qui r a t i f i e ces Conventions doit i n s t i t ue r l 'assurance-maladie 

ob l iga to i re , dans des conditions au moins équivalentes à ce l les prévues par ces 

Conventions. La Convention sur 1'assurance-maladie ( industr ie) s 'applique aux 

ouvr iers , employés et apprentis des entreprises indus t r i e l l e s e t des entreprises 

commerciales, aux t r ava i l l eu r s h domicile e t aux gens de maison, tandis que la 

Convention sur l 'assurance-maladie (agricul ture) s1applique aux ouvriers , employés 

e t apprentis des entreprises agr ico les . Néanmoins, les Eta ts qui r a t i f i e n t ces 

Conventions peuvent prévoir des exceptions aux disposi t ions de ces Conventions 

en ce qui concerne, notamment, les personnes qui ont un emploi temporaire, les 

t r ava i l l eu r s qui ne reçoivent pas de rémunération en espèces et les membres de la 

famille de l'employeur. La Convention sur l 'assurance-maladie ( industr ie) ne 

v ise pas les marins et l e s marins pechetwe dont la s i tuat ion en matière 

d'assurance-maladie est régie par la Convention de 1936 concernant l 'assurance-

maladie des gens de mer. Le paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 1 de ce t t e Convention 

1) Voir paragraphe 129. 
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pose le principe général que toute personne visée par la Convention "sera 

a s su j e t t i e à l 'assurance-maladie obl igatoi re" . Les Eta ts embres qui r a t i f i e n t 

la Convention peuvent, cependant, prévoir des exceptions en ce qui concerne un 

cer ta in nombre de catégories de t r a v a i l l e u r s , notamment " les personnes employées 

à bord des navires appartenant à une au tor i té publique, lorsque ces navires 
„ l ) 

n 'on t pas une affectat ion commerciale . 

b) Maternité 
• • • • • • M —Il 

150. Aux termes de l'article 25 (2) de la Déclaration universelle des droits 

de l'homme, la maternité a "droit à une aide et à une assistance spéciales". 

Le paragraphe 10 de ,1a Recommandation adoptée en 19^ par l'OIT au sujet de la 

garantie des moyens d'existence, déclare que "l'éventualité qui devrait donner 

lieu à prestations de maternité est la perte de gain en raison distention de 
2) 

t r a v a i l pendant des périodes fixées, avant e t ,après l e s couches". ' 

151. L'alinéa c) de l ' a r t i c l e 3 de. la Convention de 1919 concernant l 'emploi 

des femmes avant et après l'accouchement dispose que toute femme employée dans 

une entrepr ise indus t r i e l l e ou commerciale e t qui es t absente de son t r ava i l 
3) 

avant ou après ses couches, conformément aux alinéas a) et b) de cet article 

recevra-, pendant la durée de son absence, "une indemnité suffisante pour son 

entretien et celui de son enfant dans de bonnes conditions d'hygiène; ladite 

indemnité, dont le montant exact sera fixé par l'autorité compétente dans 

chaque pays, sera prélevée sur les fonds publics ou sera fournie par un système 

d'assurance; /la femme/ aura droit en outre, aux soins gratuits d'un médecin 

ou d'une sage-femme". La Recommandation de 1921 concernant la protection, ayant 

et après l'accouchement, des femmes employées dans l'agriculture recommande î 

"que chaque membre de l'Organisation internationale du Travail prenne des mesures 

pour assurer aux femmes salariées employées dans les entreprises agricoles une 

protection avant et après l'accouchement, semblable à la protection accordée par 

/la Convention de 1919 concernant l'emploi des femmes avant et après l'accouche

ment/ aux femmes employées dans l'industrie et le commerce, et que ces mesures 

1) Voir paragraphes 13^-135 

2) Voir paragraphes 13^-135 

3) Voir paragraphe 193» 

k) Rcn souligné danB l ' o r i g i n a l . 
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comportent l e droi t à une période d'absence avant et après l'accouchement et à 

une indemnité pendant la même période, s o i t à l ' a i d e des fonds publ ics , so i t par 
l) 

le moyen d'un système d'assurance." 'on verra que dans la Convention de 1919,1a 

Conférence internationale du Travail a approuvé le système de l'assurance comme 

moyen de fournir les prestations de maternité, alors que dans la Recommandation 

de 19'+̂ , elle a recommandé la fourniture de prestations, de maternité comme un des 

objectifs de l'assurance obligatoire. 

c) Invalidité 

15?-. - L'article 25 (l) de la Déclaration universelle des droits de l'homme , • 

reconnaît que toute personne a droit à "la sécurité en cas ... d'invalidité". 

153. Le préambule de la Constitutiond# l'OIT reconnaît la nécessité d'améliorer 

les conditions de -travail, notamment j&àf "la protection des travailleurs contre... 

les accidents résultant du travail" et ger "les pensions ... d'invalidité..."* 

15k» : Aux termes du paragraphe 11 de î» Secommandation adoptée• en 19̂ 1- par l'OIT 

au sujet de la garantie des moyens d'exAstaace, "l'éventualité qui devrait donner 

lieu à prestations d'invalidité est I'SacajiScite d'exercer une occupation com- . 

portant une rémunération appréciable en raison d'un état chronique, du è une 
2) 

maladie ou à une blessure, ou de la perte d'un membre ou d'une fonction".~ 

155. En 1953, la'Conférence internationale du Travail a adopté une Hecommanda-

tion concernant les principes généraux de l'assurance-invalidité-vielllesse-décès, 

dont le paragraphe 1 pose le principe général : 

"a) L'assurance-invalidité-vieillesse-décès obligatoire des travailleurs 

salariés devrait comprendre, sans distinction d'âge, de sexe et de 
; nationalité, toute personne accomplissant habituellement des travaux 

salariés, 

"b) Lorsque les conditions économiques, sociales et,administratives le 

permettent, les législations nationales devraient, en outre, comprendre 

dans l'assurance-invalidité-vieillesse-décès les travailleurs indépendants 

économiquement faibles de l'industrie, du commerce et de l'agriculture". 

1) Hon souligné dansl'original. 

2) Yoir paragraphes 13^-155» 



E/CN.V36«* 
Français 
Page 53 

156. En 1935, cependant, la Conférence internationale du Travail a également 

adopté deux Conventions à ce sujet : Convention sur l'assurance-invalidité 

(industrie, etc) et Convention sur l'assurance-invalidité (agriculture). Aux 

termes de ces Conventions, les Etats qui ratifient ces Conventions s'engagent à 

instituer ou à maintenir une assurance-invalidité obligatoire dans des conditions 

au moins équivalentes aux conditions prévues dans lesdltes Conventions. Dans le 

cas des Etats qui ratifient la Convention sur l'assurance-invàlidlté (industrie, 

etc.), l^assurance-invalidité obligatoire s'applique aux ouvriers, employés et 

apprentis des entreprises industrielles, des entréprises commerciales et des 

professions libérales, ainsi qu'aux travailleurs à domicile et aux gens de maison 

(articles 1 et 2 (l) de la Convention). Pans le cas des Etats qui ratifient la 

Convention sus? l^aseurance-invàlMitâ (agriculture), l'assurànce-invalidité 

obligatoire s'applique aux ouvriers, employés et apprentis des entreprises agri

coles, ainsi qu'aux domestiques au se-ir/ice personnel d'employeurs agricoles 

(articles 1 et 2 (l) de la Convention), Chaque membre peut prévoir dans sa 

législation nationale telles exceptiflpoï qu'il estimera nécessaires en ce qui 

concerne un certain nombre de categories, notamment "les employés exerçant 

des professions considérées d'habitude coaime professions libérales". Ces 

Conventions ne s'appliquent pas aux marins ni aux marins pêcheurs. 
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- 157. L'article h de chacune des deux, conventions sur l'assurance-invalidité 

contient les dispositions suivantes : 

. "1* L'assuré aura droit â une pension d'invalidité lorsqu'il sera 

atteint d'une incapacité générale de gain le mettant hors d'état de se 

procurer par son travail une rémunération appreciable. 

.2. Toutefois, les législations nationales qui garantissent aux 

assurés le traitement et les soins médicaux pendant toute la durée de 

l'invalidité et qui attribuent une. pension de taux normal aux veuves et 

aux orphelins, d'invalides, sans auosne condition d'âge ni d'invalidité "pour ... 

la veuve, pourront n'allouer la pe$«îon d'invalidité qu'a l'assuré incapable 

d'accomplir un travail salarié. 

3. Dans les régimes établis sjjecialement au profit des employés, 

l'assuré aura le droit à la pensioft lorsqu'il sera atteint d'une incapacité 

le mettant hors d'état de se procu*©r une rémunération appréciable par 

son travail dans la profession q*a'il exerçait habituellement ou dans une 

profession similaire." 

158. Aux termes de l'article 16 de chacune des deux Conventions, dans les pays 

qui n'ont pas de législation d'assurance-invalidité obligatoire lors de l'entrée 

en vigueur des Conventions, tout système alors existant de pensions non contri

butives doit être considéré comae satisfaisant a ces Conventions s'il garantit 

un droit individuel 3. pension dans les conditions définies dans les Conventions. 

d) Vieillesse 

159. Aux termes de l'article 25 l) de la Déclaration universelle des droits de 

l'hoEme, toute personne a droit à "la sécurité en cas ... de vieillesse ..." 

160. Le préambule de la Constitution de l'OIT reconnaît la nécessité d'améliorer 

les conditions de travail, notamment, par "les pensions de vieillesse..." 

161. Aux termes du paragraphe 12 de la Recommandation adoptée en l^kk par l'OIT 

au sujet de la garantie des moyens d'existence,"l'éventualité qui devrait donner 

lieu a des prestations de vieillesse est l'accomplissement d'un âge déterminé, 

qui serait l'âge auquel les individus deviennent normalement inaptes à un travail 

efficace, l'incidence de la maladie et de l'invalidité se fait lourdement sentir 

et le chômage éventuel menace de devenir permanent." 

l) Voir paragraphes 13k-135. 



WCN.V364 
Français 
Page 55 • 

162. In 1933, la Conference interfaatiéhâle du travail a adopté une Convention sur 

l'assurance-vieillesse (industrie, etc?*.) at une Convention sur l'assurance-

vieillesse (agriculture) aux termes desquelles lss Etats membres «lui ratifient 

ces Convention s*engagent.a instituer ou à maintenir une assurance-vieillesse 

obligatoire dans des conditions au moins équivalentes aux conditions prévues 

dans ces Conventions. Dans le cas des membres qui ratifient la Convention sur 

l'assurance-vieillesse (industrie, etc.) l'assurance-vieillesse obligatoire 

s'applique aux ouvriers, employés et apprentis des entreprises industrielles, des 

entreprises commerciales et des professions libérales, ainsi qu'aux travailleurs 

a domicile et aux gens de maison (articles 1 et 2 (l) de la Convention). Dans le 

cas des membres qui ratifient la Convention sur l'assùrance-vieillesse"(agricul

ture), l'assurance-vieillesse obligatoire s'applique aux ouvriers employés et 

apprentis des entreprises agricoles, ainsi qu'aux domestiques au service, 

personnel d'employeurs agricoles (articles 1 et 2 (l) de la Convention). Tout 

membre peut prévoir dans sa législation telles exceptions qu'il estime nécessaires 

en ce qui concerne un certain nombre de catégories précises, Ces Conventions 

ne s'appliquent pas aux marins ni aux a&rins-pecheurs. 

163. L'article k de chacune des deux Conventions sur l'assurance-vieillesse 

dispose : 

"L'assuré aura droit a une pension de vieillesse, à un âge 

qui sera fixé par la législation nationale et qui, dans les régimes 

d'assurance des salariés, ne pourra dépasser soixante-cinq ans accomplis." 

I6*k. L'article 15 de chacune des deux Conventions contient, en ce qui concerne 

les systèmes de pension non contributives, une'disposition analogue à celle de 

l'article 16 des Conventions de 1933 sur l'assurances-invalidité. 

165. La présente étude a déjà mentionné la Recommandation de 1933 concernant les 

principes généraux de l'aBSurance-invalidité-vieillesse-décès . En ce qui 

concerne l'assurance-vieillesse, cette • 'Recommandation déclare notamment : "Les 

assurés qui ont, pendant de nombreuses années, exercé une profession particulière

ment pénible ou malsaine devraient être admis il faire valoir leurs droits a 

pension a, un âge moins avancé que les travailleurs des autres professions", 

(article 12). 

1) Voir paragraphe 158. 

2) Voir paragraphe 155. 
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166. En 19^6, la Conférence internationale du tfcravail a adopté la'Convention 

concernant les,pensions des gens de mer, aux termes de laquelle les Etats qui 

ratifient cette Convention doivent établir ou faire établir un régime de pensions 

pour les gens de mer qui se retirent. Les pensions doivent être versées aux 

gens de nier ayant accompli une période déterminée de service a la mer lorsqu'ils 

ont atteint l'âge de .55 °u cLe 60 ans.» Les gens de mer ne doivent par participer 

collectivement pour, plus de la moitié au coût des pensions payables. Le régime 

peut prévoir telles exceptions que le membre qui ratifie la Convention estimerait 

nécessaires en ce qui concerne certaines catégories, notamment les personnes 

employées à bord ou au service, des navî*fcs appartenant à une autorité publique, 

lorsque ces navires n'ont pas une affesl&tion commerciale. 

e) Décès du soutien de famille 

167.- L'article 25 l) de la Déclaratif «aiverselle des droits de l'homme déclare 

que "Toute personne a ... droit a. la ®|é»rité en cas ... de veuvage ...", "tandis 

que l'article 25 2) proclame en terme? généraux que 1*enfance a "droit à une aide 

et à une assistance spéciales". 

168. -.-Aux termes du paragraphe 13 de la Recommandation adoptée en IShk par l'OIT 

au sujet de la garantie des moyens d'existence, "l'éventualité qui devrait donner 

lieu à prestations de décès est la perte de moyens d'existence qui est présumée 

avoir été subie par les personnes à charge a la suite du décès du chef de 

famille". 

169. La Conférence internationale du travail a adopté en 1933 la Convention 

sur l'assurance-décès (industrie, etc.) et la Convention sur l'aasurance-décès 

(agriculture), aux termes desquelles lès Etats membres qui ratifient ces Conven

tions s'engagent à* instituer ou à maintenir une assurance décès obligatoire dans 

des conditions au moins équivalentes aux conditions prévues dans ces Conventions. 

Dans le cas des membres qui ratifient la Convention sur l'assurance-décès 

(industrie, etc,), l'assurance-décès obligatoire s'applique aux ouvriers, employa 

et apprentis des"entreprises industrielles, des entreprises commerciales et des 

professions libérales, ainsi qu'aux travailleurs à domicile et aux gens de maison 

(articles 1 et 2 l) de la Convention). Dans le cas des membres qui ratifient 

la Convention sur l'assurance-décès (agriculture), l'assurance-décès obligatoire 

s'applique aux ouvriers, employés et apprentis dès entreprises agricoles, ainsi 

1) Pour cette-dernière disposition, voir également les paragraphes 198 à 222. 
2) Voir paragraphes!13^-135 
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qu'aux domestiques au Bervice personnel d* employeurs agricoles (articles 1 et 2 l) 

de la Convention). De même' que la Convention sur l'assurance-vieillesse et la 

Conwention sur 1*assurance-invalidité adoptées la même année, les Conventions 

sur 1*assurance-décès permettent aux.membres de prévoir telles exceptions qu'ils 

estiment nécessaires en ce qui concerne un certain nombre de catégories déter

minées de personnes. Ces Conventions ne s'appliquent pas aux marins ni aux . 

marins -pêcheurs. 

170. Le principe général des Conventions sur l'assurance-décès est défini comme 

suit & l'article 6 de chacune de ces Conventions ; "L* assurance -décès doit 

comporter le droit à pension au miziB pour la veuve non remariée et pour les 

orphelins de l'assuré ou pensionné décédé.* 

171. L'article 18 de chacune de ces âmx Conveètloàs contient, en ce qui concerne 

les systèmes de pensions non contributives, une disposition analogue à celle 

de l'article 16 des Conventions de 1933 sur l'assurance-invalidité. 

172. La présente étude a déjà cité la Recommandation de 1933 concernant les 

principes généraux de l'assurance^invalidité-viéllleBse-décès, qui contient 

également des dispositions intéressant 3a présente rubrique. 

f) Chômage 

173. L ' a r t i c l e 25 l ) de la Déclaration universelle des d ro i t s de l'homme déclare 

que toute personne a d ro i t "a" la Becurité en cas de .chômage . . . " 

Vjk. Aux termes du paragraphe lk de la Recommandation adoptée en IÇkk par l'OIT 

au sujet de la garantie des moyens d 'exis tence, " l ' éven tua l i t é qui devra i t donner 

l i eu à des prestat ions de chômage est la per te de gain résu l tan t so i t du chômage 
•« 

d'un assuré qui est ordinairement employé, est apte a un emploi régulier dans 

quelque occupation et est en quête d'un emploi convenable, soit d'un chômage 

partiel.1' 

175. Comme cette Recommandation très complète est beaucoup plus récente que la 

Recommandation de 1919 concernant le chômage, la Recommandation de 1920 concernais 

l'assurance des marins contre le chômage et la Recommandation de 193^ concernant 

l'assurance-chômage et les diverses formes d'assistance aux chômeurs, nous nous 

contenterons ici de mentionner ces trois textes. Signalons toutefois une 

Convention de 193^ assurant aux chômeurs involontaires des indemnités ou.des allo

cations; lea paragraphes 1 et 2 de l'article 1 en définissent comme suit le 

principe général : 

l5Voir paragraphe 158 
2) Voir paragraphes 13^-135. 
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Ml. Tout membre de Inorganisation internationale du Travail qui ratifie 

la présente Convention s'engage à entretenir un système qui assure à 

^toutes personnes habituellement employées en échange d'un salaire ou 

d'un traitement, autres que les personnes pour lesquelles des exceptions 

sont prévues conformémnnt au paragraphe 2 de l'article -2 de la Convention 

qui sont en chômage involontaire : 

a) Une "indemnité", c'est-à-dire une somme versée en raison de 

contributions payées du fait' de l'emploi du bénéficiaire par affiliation 

à un system© soit obligatoire, soit facultatif; 

b) Une "allocation", c*©st-eUdire une prestation qui ne constitue 

ni une indemnité ni un secours alloué en vertu des mesures générales 

d'assistance aux indigents, mais qui peut constituer la rémunération 

d'un emploi dans des travaux'de secours organisés dans les conditions 

prévues â l'article 9; ; 

c) Une combinaison dHndeanitéa et d'allocations. 

"2. A condition qu'il assure, à toutes les personnes auxquelles s'applique 

la présente Convention, les indsBBïitéa ou allocations prévues au paragraphe 

premier, ce système peut être : 

a) Une assurance ohllQ&ÊÊ&l® 

b) Une assurance facultative; 

c) Une combinaison de systèmes d'assurance obligatoire et d'assurance 

facultative; 

d) Un des systèmes précités complété par un système d'assistance." 

176. Il est prévu, cependant, que la Convention ne s'applique pas aux marins, 

aux marins pêcheurs ni aux travailleurs agricoles, et que tout Etat membre peut 

prévoir telles exceptions qu'il juge nécessaires en ce qui concerne un certain 

nombre de catégories, notamment les gens de maison. Le droit de recevoir une 

indemnité ou une allocation peut être assujetti à un certain nombre de conditions 

éventuelles, que définit la Convention; par exemple, le requérant doit être apte 

au travail et disponible pour le travail et le droit de recevoir une indemnité 

ou une allocation peut être subordonné à la fréquentation d'un cours d'enseignement 

professionnel ou autre. 
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177. Les marins qui sont en chômage à la suite du naufrage de leur navire 

peuvent être protégés par la Convention de 1920 concernant l'indertoi té de chômage 

en cas de perte par naufrage; l'article 2 de cette Convention dispose : 

"1» En cas de perte par naufrage d'un navire quelconque, l'armateur ou 

la personne avec laquelle le marin a passé un contrat pour servir à 

bord du navire devra payer à chacun des marins employés sur ce navire une 

indemnité pour faire face au chômage résultant de la perte par naufrage 

du navire. 

*2. Cette indemnité sera payée pour touB les jours de la période effective 

de chômage du marin au taux du salaire payable en vertu du contrat, mais 

le montant total de 1*indemnité payable à chaque marin en vertu de la 

présente Convention pourra être limité à deux mois de salaire." 

g) Dépenses exceptionnelles 

178. Aux termes de l'article 25 l) de la Déclaration universelle des droits de 

l'homme, toute personne a "droit à la sécurité", en cas non seulement de chômage, 

de maladie, d'inralidité ou de vieillesse, mais aussi "dans les autres cas de 

perte de BÔS moyens de subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa 

volonté". 

179. Le paragraphe 15 de la Recommandation adoptée en 19Mf par 1*OIT au sujet 

de la garantie des moyens d'existence contient une disposition qui visait certai

nement a définir explicitement les "dépenses exceptionnelles" mentionnées à 

l'alinéa g) du paragraphe 7 de cette même Recommandation : "Des prestations 

devraient être fournies pour faire face à des dépenses exceptionnelles nécessitées 

dans les cas de maladie, de maternité, d'invalidité et de décès, à moins qu'il 

n'y soit pourvu autrement". 

180. Il semble que le passage de la Déclaration universelle cité plus haut 

envisage une garantie des moyens d'existence soit par l'assurance sociale, soit 

par l'assistance sociale dans toutes les éventualités autres que le chômage, 

la maladie, l'invalidité, le veuvage.et la vieillesse, â condition que ces 

éventualités soient indépendantes de la volonté de la personne intéressée et 

qu'elles lui fassent perdre ses moyens d'existence. Cependant, il semble que 

l'intention du paragraphe 15 de la Recommandation de 1 9 ^ soit simplement -

1) Voir paragraphes 131)-135. 
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de prévoir que toute pterte des moyens de subsistance due à la maladie, à la 

maternité, a l'invalidité ou au décès, devrait être couverte par les régimes 

d'assurance sociale. 

h) Lésions (-blessures ou maladies) résultant de 1* emploi 

131* "lie droit à la garantie de3 moyens d'existence dans le cas d'une personne 

blessée en raison de son travail semble couvert par les mots de l'article 2*5 l) 

de la Déclaration univei-selle des droits de l'homme : "droit â la sécurité en 

cas ... d1invalidité"j en tout cas, les mots "ou dans les autres cas de perte 

de ses moyens de subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa 

volonté" s'appliquent certainement à ce droit. Aux termes du paragraphe 16 de 

la Recommandation adoptée on 19Mt par l'OIÏ au sujet de la garantie des moyens 

d'existence, "l'éventualité qui devrait donner lieu â réparation d'une lésion 

résultant de l'emploi est le traumatisme ou la maladie résultant de l'emploi, non 

provoqué délibérément ou par une faute grave ou intentionnelle de la. victime, 

et entraînant une incapactté temporaire ou permanente ou le décès". 

182. On notera çtueleB mots "traumatisme" ou ... maladie" figurent dans ce 
— l»ll*l W W . • • • I l l I III I «III W . 

texte; en fait, la Conférence internationale du travail a adopté des Conventions 

concoïïïant les réparations dans le cas des accidents du travail comme dans le cas 

des maladies professionnelles. 

183. L'article 1 de la Convention de 1925 concernant la réparation des accidents 

du travail contient la disposition suivante : "Tout membre de l'Organisation 

internationale du Travail qui ratifie la présente Convention s'engage à assurer 

aux victimes d'accidents du travail, ou à leurs ayants-droit, des conditions de 

réparation au moins édiles à celles prévues par la présente Convention". 

IÇk. Le paragraphe 1 de l'article 2 de cette Convention dispose : "les 

législations et réglementations sur la réparation des accidents du travail 

devront s'appliquer aux ouvriers, employés ou apprentis occupés par ISB.entreprises 

exploitations ou établissements de quelque nature qu'ils soient, publics ou 

privés". 

185. Néanmoins, le paragraphe 2 de l'article 2 autorise les Etats membres qui 

ratifient la Convention à prévoir des exceptions en ce qui concerne plusieurs 

catégories de travailleurs. Aux termes des articles ket 3 l), la Convention 

l) Voir paragraphes 13^-135. 
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ne s*applique pas à l'agriculture, aux marins ni aux pêcheurs. _ En 1921, la 

Conférence avait déjà adopté la Convention concernant la réparation des accidents 

du travail dans l'agriculture, dont l'article 1 dispose : "Tout membre de 

l'Organisation internationale du Travail ratifiant la présente Convention 

s'engage à étendre à tous les salariés agricoles le bénéfice des lois et règlements 

ayant pour objet d'indemniser les victimes d'accidents survenus par le fait 

du travail ou à l'occasion du travail". 

186. la recommandation de 1925 concermat le montant minimum des indemnités 

en matière de réparation des accidents #u travail contient des recommandations 

relatives aux sommes qui devraient être versées en caB d'accident suivi d'inca

pacité de gain, et aux catégories minima -d! ayants -droit -a qui le droit à 

indemnité doit être reconnu en cas d*accid®rit suivi de décès. 

187. Aux termes de la Convention de. 1925 concernant la réparation des maladies 

professionnelles et de la Convention ôOïtoersaîit la réparation des maladies 

professionnelles (revisée en 193*1-), fcâfcfcv#**©ï"ô dd l'Organisation internationale 

du Travail ratifiant ces Conventions s'fSgage à assurer aux victimes de maladies 

professionnelles ou à leurs ayants-droit une réparation basée sur les principes 

généraux de sa législation nationale concernant la réparation des accidents du 

travail. Le taux de cette réparation ne sera pas inférieur à celui que prévoit 

la législation nationale pour les dommages résultant d'accidents du travail. 

Les Etats liés par une de ces Conventions ou par ces deux Conventions doivent 

considérer comme maladies professionnelles les maladies ainsi que les intoxicaticns 

produites par les substances inscrites sur les tableaux joints aux Conventions, 

lorsque ces maladies ou intoxications surviennent a des travailleurs occupés 

à des professions ou à des industries qui y correspondent dans ces tableaux et 

résultent du travail dans une entreprise assujettie à la législation nationale. 

Le tableau de 193^ reprend en le complétant le tableau de 1925. 

l) En ce qui concerne les marins et les marins-pêcheurs, voir la Convention de 

1936 concernant les obligations de l'armateur en cas de maladie ou d'accident 

des gens de mer (ci-dessus, paragraphe 1^5)• 
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VIII. : AT3TICLE 25 (2) 

1. Droit de la maternité à une aide et à une assistance spéciales 

188. L'article 25 (2)'stipule que "la maternité et l'enfance ont droit à une 

aide et à une assistance spéciales..." 

189. L'Annexe à la Constitution de 1'OIT "reconnaît l'obligation solennelle 

pour l'Organisation internationale du Travail de seconder la mise en oeuvre, 

parmi les différentes nations du monde, ôe programmes propres à réaliser : 

"h) La protection... de la materni^éi** • 

190. Toutes les mesures adoptées en vfâê de protéger spécialement la santé 

et la sécurité des femmes en âge d'âtra è&Pes ont pour effet d'accorder une 

certaine protection à la maternité. D« o« point de vue, une grande partie 

de l'oeuvre de l'OTTà cet égard a sa $3*<H5 dans l'étude de l'aide et de l'assis

tance spéciales à fournir à la maternité^ oa trouvera an aperçu de ces activités 

au chapitre VII du rapport qu'on vie&t <& eltar et aux chapitres V et X respec

tivement des Deuxième et Troisième ra|»5fârts dô l'Organisation internationale du 

Travail aux Nations Unies. 

191. Toutefois, on peut donner au droit de la maternité à une aide et à une 

assistance spéciales une interprétation plus étroite selon laquelle ce droit à 

une aide et à une assistance spéciales serait dévolu aux femmes enceintes et 

aux mères de nouveau-nés. 

192. Ainsi interprété, le droit de la maternité à une aide et à une assistance 

spéciales serait en partie un aspect de la sécurité sociale et, en tant que tel, 

a été traité aux paragraphes 150 et 151 du présent document. A ce propos, on a 

cité la Convention de 1919 concernant l'emploi des femmes avant et après 

l'accouchement et la Recommandation de 1Ç21 concernant la protection, avant et 

après l'accouchement, des femmes employées dans l'agriculture. 

195. En outre, il convient d'ajouter que la Convention stipule ce qui suit, 

à son article 3 s 

"Dans tous les établissements industriels ou commerciaux, publics ou 

privés, ou dans leurs dépendances, à l'exception des établissements où sont 

seuls employés les membres d'une même famille, une femme 

a) n£; sera pas autorisée à travailler pendant une période de six semaines 

après ses oouches; 
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b) aura le droit dô quitter son travail, sur production d'un certificat 

medical déclarant que ses couches se produiront probablement dans.un 

délai de six semaines; 

d) aura le droit, dans tous les cas, si elle allaite son enfant, à< deux 

repos d'une demi-heure pour lui permettre l'allaitement." 

19*K A l'article h, la Convention stipule qu'au cas où. une femme s'absente 

de son travail, en vertu des paragraphes a) et b) de l'article *>> °u e" demeuré 

éloignée pendant une période plus longue, à la suite d'une maladie attestée par 

certificat médical comme résultant de sa grossesse ou de ses couches, et qui la 

met dans l'incapacité de reprendre son travail, il sera illégal pour son patron, 

Jusqu'à ce que son absence ait atteint une durée maximum fixée par l'autorité 

compétente de chaque pays, de lui signifier son congé durant ladite absence, ou 

à une date telle que le délai de préavis expirerait pendant que dure l'absence 

susmentionnée, 

195- Il convient également de rappeler à nouveau que la Recommandâtion de 1921 

concernant la protection, avant et après l'accouchement, des femmes employées 

dans l'agriculture, recommande notamment : 

"Que chaque membre de l'Organisation internationale du Travail prenne 

des mesures pour assurer aux femmes salariées employées dans les entreprises 

agricoles une protection avant et après l'accouchement, semblable à la 

protection accordée par la Convention de 1919 concernant l'emploi des femmes 

avant et après l'accouchement aux femmes employées dans l'industrie et 

le commerce; et que ces mesures comportent le droit à une période d'absence 

avant et après l'accouchement et à une indemnité pendant la même période, 

soit à l'aide des fonds publics, soit par le moyen d'un système d'assurance." 

196. Le paragraphe 31 de la Recommandation de 19M+ concernant la politique 

sociale dans les territoires dépendants, contient des dispositions pertinentes 

qu'on peut trouver dans le Premier rapport de l'Organisation internationale du 

Travail aux Nations Unies, Vol. II (joint au document E/586/Add.1), page 116. 

197» La Recommandation de 19M(- concernant leB soins médicaux ' prévoit 

notamment la protection, avant et après l'accouchement, des femmes qui travaillent. 

l) Voir paragraphe 127. 
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1Ç8. îl convient de noter également que les"femmes enceintes et les mères 

allaitantes ont "bénéficié, comme les enfants, des activités du Fonda international 

de secours à l'enfance et de l'Appel des Nations Unies en faveur de l'enfance 

(voir paragraphes 200-202). 

2. Droit de l'enfance à une aide et à une assistance spéciales 

199« L'article 25 (2) stipule : "La maternité et l1enfance ont droit à une 

aide et à une assistance spéciales. Tous les enfants, qu'ils soient nés dans 

le mariage ou hors mariage, jouissent de la même protection sociale". 

200. Par sa résolution 57 (l)> l'Assemblée générale a créé un Fonds interna

tional de secours à l'enfance dont les "buts sont définis dans la même résolution, 

201. Dans sa résolution 215 (III),' l'Assemblée' générale définit l'Appel des 

Nations Unies en faveur de l'enfance, qui est lié dans une certaine mesure au 

Fonds international de secours à l'enfance, comme un "appel mondial à des 

contributions volontaires de sources non gouvernementales destinées à être 

utilisées au profit d'enfants, d'adolescents, de femmes enceintes et de mères 

allaitantes, sans distinction de race, de religion, de nationalité ou d'opinion 

politique". 

.02. Il est évident que les activités de ceB"deux organisations, que l'on peut 

suivre dans les divers rapports sur leurs travaux soumis au Conseil économique 

et social , se rapportent au droit de l'enfance à une aide et à une assistance 

spéciales, "bien qu'il soit difficile de tirer d'une étude de ces activités une 

déclaration générale précise sur la mesure dans laquelle ce droit se trouve 

consacré. 

l) Voir notamment, pour le Fonds international de secours à l'enfonce, les 

documents E/li-59 et Corr.l, E/901, E/llMi- et Add.l et Add.2,'E/1U06, 

E/lCEF/156 et E/1637; pour l'Appel des Nations Unies en faveur de l'enfance, 

voir E/629, E/61+5, E/825, E/86I, E/II89, E/l2llf et Add.2, E / ^ ô et E/I589 

et Corr.l et Add.l. Voir également les résolutions de l'Assemblée générale 

57 (I), I38 (II), 21^ (III) et 215 (III) et les résolutions du Conseil 

économique et social 10 (III), kk (TV), k<j (IV), 80 (V), 126 (VI), 127 (VI), 

161 (VII), 162 (VII), 206 (VIII), 207 (VIII), 257 (IX) et 258 (IX). 
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205. La Commission des questions sociales a -.entrepris la rédaction d'une 

Déclaration des droits de l'enfance. Le document É/CN.5/199 présente une . 

résolution adoptée à ce sujet par la Commission des questions sociales à sa 

quatrième session ainsi qu'un projet de préambule et des principes soumis par le 

Secrétaire général à l'examen de la Commission des questions sociales conformément 

à cette résolution. , , 

20^. Le préambule de la Constitution de l'ÛTT cite "la protection des enfants..." 

comme un des moyens par lesquels il est possible d'apporter les améliorations, 

nécessaires aux conditions de travail existantes. L'Annexe à la Constitution 

reconnaît "l'obligation internationale po«r l'Organisation internationale du 

Travail, de seconder la mise en oeuvre, parmi les différentes nations du monde, 

des programmes propres à réaliser : 

h) La protection de l'enfance *,..." 

205. L'article kl de la Constitution, qui S été remplacé par l'Annexe qu'on 

vient de citer, rangeait au nombre â̂flj **riftOipes qui paraissaient aux Parties 

contractantes être d'une importance particulièrement urgente : "6ème. - La sup

pression du travail des enfants et l'obligation d'apporter au travail des jeunes 

gans des deux 3exes des limitations nécessaires pour leur permettre de continuer 

leur éducation et d'assurer leur développement physique." 

206. On remarquera que les mesures adoptées en application de la première partie 

de ce principe, à savoir "la suppression du travail des enfants" intéressent tous 

les enfants, tandis que les mesures relatives "à l'obligation d'apporter, au 

travail des jeunes gens des deux sexes les limitations nécessaires" s'appliquent 

aux jeunes gens des deux sexes qui travaillent. 

207. On a examiné plus haut, dans le présent rapport, les deux aspects suivants 

de la protection des enfants à charge : assistance sociale et garantie des moyens 

d'existence en cas de décès du soutien de famille. ' Un troisième aspect a été 
• 2} 

traité à propos des droits à des soins médicaux appropriés. ; 

208. La résolution concernant la protection des enfants et des jeunes travail

leurs adoptée à la 27ème session de la Conférence internationale du Travail, 

l$-5, comprenait, notamment, aux paragraphes 1, 2 et h, des dispositions applica

bles à tous les enfants. Ces paragraphes sont reproduits dans le Premier rapport 

1) Voir paragrapheu 138 et I67-I72 \ 

2) Voir paragraphes 12!+, 127-8 et .131. 
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de l'Organisation internationale du travail aux Hâtions Unie s,'''Volume Iï (joint 

au document E/'586/Add. l) page 336. . 

209. Le volume I du Premier rapport de l'Organisation internationale du Travail 

aux Nations Unies résume, au chapitre VI, l'oeuvre de l'Organisation internationale 

du Travail en ce qui concerne la protection des enfants et des adolescents. Cette 

étude est complétée au chapitre IV du Deuxième rapport et au chapitre IX du 

Troisième rapport. Dans le présent document, on s1efforcera de tircer de l'oeuvre 

de l'Organisation dans ce domaine ce qui intéresse plus particulièrement les 

enfants et tout spécialement les activités dont l'application devait £tre uni

verselle. 

Huit Conventions et deux Recommandations portent sur la fixation de l'âge 

minimum d'admission à l'emploi dans las diverses branches d'activité. Les 

conventions sont les suivantes : la Convention n°5 - âge minimum (industrie), 

1919; la Convention n°7 - âge minimum (travail maritime), 1920; la Convention 

nc10 - âge minimum (agriculture), 1921; la Convention n°15 - âge minimum (soutiers 

ou chauffeurs), 1921; la Convention n°33 - âge minimum (travaux non industriels), 

1932; la Convention n°58 - âge minimum (travail maritime) (revisée), 1956; la 

Convention n°59 - âge minimum (industrie) (revisée), 1937; la Convention n°60 -

âge minimum (travaux non industriels) (révisée), 1937* 

211. Aux termes de quatre de ces conventions, l'âge minimum général est fixé 

à quatorze pour 1'admission à l'emploi dans les entreprises industrielles, dans 

les travaux maritimes, dans l'agriculture (pendant les heures de classe) et dans 

les travaux non industriels. Trois de ces conventions sont des revisions des 

conventions antérieures et élèvent l'âge d'admission à l'emploi à quinze ans 

pour les travaux maritimes, les travaux industriels et les travaux non industriels. 

Ces conventions prévoient des âges supérieurs pour l'admission à l'emploi des 

adolescents ô.ans des occupations impliquant des risques physiques ou moraux 

particuliers. Selon une de ces conventions, l'emploi dans une occupation par

ticulièrement dangereuse - celle de soutier ou chauffeur à "bord des navires -

est interdit aux adolescents de moins de 18 ans. 

212. La Recommandation de 1952 concernant l'âge minimum (travaux non industriels) 

et la Recommandation de 1937 concernant l'âge minimum (entreprises familiales) 

contiennent des dispositions qui complètent celles des conventions qu'on vient 

de citer. 
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213, D'autres principes généraux/ qtii devraient servir de base pour la 

fixation de l'âge minimum d'admission à l'emploi, sont proclamés dans la résolu

tion concernant la protection des enfants et des Jeunes travailleurs, adoptée 

par la Conférence internationale du travail en 15^5. En général, l'âge ' 

d'admission à l'emploi devrait être fixé à 1^, 15 ou 16 ans selon les conditions 

nationales, le but étant d'élever graduellement l'âge minimum à 16 ans.L'article 
1) 20 (a) est particulièrement important à cet égard, 

21k. La Conférence internationale du travail a adopté trois Conventions et 

une Recommandation qui fixent des normes «t des méthodes tendant à subordonner 

l'admission des adolescents dans une occupation et un travail déterminés à la 

présentation d'un certificat médical délivré par les autorités compétentes. 

Ces Conventions sont les suivantes 5 la Convention n°l6 - examen médical des 

Jeunes gens (travail maritime), 1921; la Convention n°77 - examen médical des 

adolescents (industrie), 1Ç46 et la Convention n°78 - examen médical des 

adolescents (travaux non industriels)^ 1S&S. La Recommandation qui porte le 

numéro n°79> concerne l'examen médical ̂ 'aptitude à l'emploi des enfants et 

des adolescents dans l'industrie et dans les travaux non industriels. 

215. Les principales dispositions de ceB Conventions prévoient que les 

enfants et adolescents de moins de 18 ans ne pourront être admis à l'emploi 

dans les occupations définies aux termes de ces Conventions (qui n'embrassent 

pas l'agriculture) qu'après que leur aptitude physique à l'emploi aura été 

attestée par un examen médical. L' Jcamen doit être effectué par un médecin 

spécialisé. Le certificat doit être établi pour une occupation déterminée et 

doit être renouvelé au moins une fois par an Jusqu'à ce que l'adolescent 

atteigne 18 ans. Pour les travaux offrant des risques particuliers pour la santé, 

l'examen médical d'admission à l'emploi pourra être rendu obligatoire pour les 

Jeunes travailleurs Jusqu'à 21 ans. Lorsque les résultats de l'examen révèlent 

des inaptitudes pour un travail donné, des mesures appropriées devraient être 

prises par l'autorité compétente, une liaison effective étant maintenue entre 

les services médicaux, les services de l'éducation, les services sociaux et les 

services du travail. 

1) Voir le Premier rapport de l'Organisation internationale du Travail aux 

Nations Unies, volume II (Joint au document E/586/Add.1), page 3^5. 
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2l6> La Conference internationale du travail a adopté les trois Conventions 

et les deux Becommandâtions suivantes, qui traitent spécifiquement de la régle

mentation du travail de nuit des adolescents de moins de 18 ans dans les emplois 

industriels et non industriels et dans l'agriculture : la Convention n°6 -

travail de nuit des enfants (industrie), 1919; la Convention n°79 - travail de 

nuit des adolescents (travaux non industriels), ISMSj la Convention n*90 -

travail de nuit de3 enfants (industrie) (revisée), 19^8; la Recommandation n'I^ -

travail de nuit des enfants et des jeunes gens (agriculture), 1921 et la 

Recommandation n°80 - travail de nuit des adolescents (travaux non industriels), 

19̂ -6. Doux autres Conventions comportent des dispositions particulières 

limitant le travail de nuit des Jeunes travailleurs de moin3 de seize ans dans 

les travaux maritimes : la Convention ne5î de 1936" sur la durée du travail à 

bord et les effectifs, et la Convention tï0rj6, de 19^6, sur les salaires, la 

durée du travail à bord et les effectifs. 

217. Les trois premières des Conventions mentionnées plus haut reposent sur 

les mêmes principes, mais les détails d'application et la procédure administra

tive diffèrent. Elles prévoient que les enfants et les adolescents de moins 

de l8 ans ne pourront être employés à un travail de nuit penfant un nombre 

déterminé d'heures et pendant un intervalle de temps déterminé; des dérogations 

sont prévues pour certains travaux et pour des circonstances particulières. 

Les entreprises familiales où s'effectuent des travaux qui ne sont pas dangereux 

et le travail domestique dans les maisons privées sont exclus du champ d'appli

cation de cette convention; un certain nombre de dérogations d'un caractère 

temporaire sont prévues pour faire face à des cas d'urgence dans l'industrie 

comme dans des travaux non industriels. 

218- Quant aux deux Recommandations, celle de 1921 qui concerne le travail 

de nuit des enfants et des jeunes gen3 dans l'agriculture contient des disposi

tions tendant à limiter le travail de nuit des enfants et adolescents de moins 

de 18 ans. Ces dispositions, moins strictes que celles qui s'appliquent à 

l'industrie, tendent à ansir'er à ces enfants et adolescente "une per-.ï&de de repos 

conforme aux eïlg'mjGÈ de leur constitution physique". Le RecoriarcLdation de 

19̂ -6 complète la Convention adoptée la même année et prévoit essentiellement 

des méthodes d'application plus détaillées. 
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219» L'article 8 de la Convention de 19^8 concernant l'organisation des services 

de l'emploi stipule ce qui suit : "Des mesures spéciales visant les adoleseents 

doivent être prises et développées dans le cadre des services de l'emploi et 

de l'orientation professionnelle." 

220. La question des services de placement des jeunes gens avait déjà été 

traitée aux articles 36J*0 de la Recommandation de 1955 concernant le chômage 

des jeunes gens, tandis que le problème de l'orientation professionnelle l'avait 

été dans divers textes adoptés précédemment, notamment dans la Convention de 

ISkk sur. l'emploi (transition de la guerre à la paix). 

221. On trouvera ailleurs dans le présent document des textes- sur le droit 

des enfants à la formation professtonnelié et à l'éducation en général. 

222. Etant donné la deuxième phrase de l'article 25 (2) de la Déclaration 

universelle citée plus haut, il est intéressant de noter que l'article 2 de la 

Convention de 1919 concernant l'emploi des femmes avant et après l'accouchement 

stipule que, pour l'application de ladite convention, le terme "enfant" désigne 

tout enfant, • légitime ou non. D'autre part, l'article 8 des Conventions de 
2} 

1953 concernant l'assurance-décès stipule- qu'il appartient à la législation 

nationale de définir dans quels cas un enfant autre que légitime a droit à 

pension. La Deuxième Conférence régionale, des Etats d'Amérique membre de 1*033, 

tenue à la Havane en 1959> a adopté des résolutions relatives à certains aspects 

des assurances sociales dans lesquelles elle recommandait, entre autres,qu'en 

cas de décès :par suite d'accident, les ayants-droit, aux fins d'application 

des lois sur les accidents de travail, comprennent : "la femme qui, Men que 

non mariée avec le défunt vivait maritalement avec lui, et tous enfants illé-, - • 

gitimes, les conditions de reconnaissance et de dépendance économique étant 

déterminées par la législation nationale." 

l)"Voir paragraphes 223-et suivants. 

2) Voir paragraphes 169-70. 
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IX. ARTICLES 26 (1) et (2) et 2? (l). 

Droit à 1'education] droit de prendre part à la vie culturelle 

de la communauté; droit de participer au progrès scientifique et aux 

bienfaits qui en résultent 
a) Travaux concernant ces droit3 en général 

223. L'article 26 (l) de la Déclaration universelle des droits de 1?homme est 

ainsi conçu : 

"Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gratuite, 

au moins en ce qui concerne l'enseignement élémentaire et fondamental.,L'en

seignement élémentaire est obligatoire ; l'enseignement technique et profes

sionnel doit être généralisé ; l'accès aux études supérieures doit être 

ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur mérite." 

22U. L'article 27 (l) de la Déclaration universelle stipule : 

"Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie cultu

relle de la communauté, de :;}ouir des arts et de participer au progrès scien

tifique et aux bienfaits qui en résultent". 

225. Aux termes de l'article 26 (2), "l'éducation doit viser au pLsinépanouis

sement de la personnalité humaine..." 

226. L'Organisation des Nations Ifolee pour iNfèteç^tion, la science et la culture 

est l'institution spécialisée dont les activités se rapportent directement au 

droit général à l'éducation, au droit de prendre part à la vie culturelle de la 

communauté et au droit de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui 

en résultent. ' L'OIT s'est également intéressée aux questions d'éducation générale, 

L'oeuvre qu'elle a accomplie en matière d'orientation professionnelle sera exposée 

plus loin. 

227. Le préambule de l'Acte constitutif de l'UNESCO.et le paragraphe 2 b) de 

l'article premier (Buts et fonctions) de cet Acte, qui concernent plus particu

lièrement les droits de l'homme, sont reproduits dans l'Annuaire des Nations Unies 

191^6-^7, pages 717 - 718. 

1) La liberté de l'information ayant souvent été considérée comme comprenant, 

outre le droit de répandre les informations, celui de les recevoir, certaine* 

parties du présent chapitre intéressent également la question de la liberté 

d" l'information. 
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228. Dans le programme de l'UNESCO pour 19^9> approuvé par la Conférence générale 

de 1'UNESCO à sa troisième session (Beyrouth, 17 novembre - 11 décembre 19^8), il 

était notamment recommandé aux Etats membres "d'assurer une éducation de base à 

l'ensemble de leur population, confomeient au paragraphe 2 b) de l'article I de 

l'Acte constitutif de l'UNESCO, et notamment d'instituer le plus tot possible un 

enseignement primaire obligatoire, gratuit et universel ainsi qu'tm enseignement 

à l'intention des adultes" ; il était également recommandé aux Etats membx-es de 

faire en sorte "que le droit soit reconnu à tout citoyen d'écouter librement les 

émissions radiophoniques provenant d'autres pays." 

229. Un "Code de directives", auquel la Conférence générale de 1'UNESCO a donné 

une approbation provisoire lors de sa quatrième session, tenue en 19^9, et qui a 

été communiqué comme tel aux gouvernements des Etats membres et aux commissions 

nationales pour commentaires et suggestions, contenait notamment ce qui suit : 

"VI, En matière d'éducation, 1'UNESCO jouera le role de centre 

d'échange et de diffusion d'idées et de méthodes afin d'encourager le déve

loppement d'un enseignement efficace, en se proposant avant tout d'apprendre 

aux peuples à se comprendre, de former de bons citoyens et de, donner à 

chacun, riche ou pauvre, rural ou citadin, sans distinction de couleur, de 

race, de sexe ou de croyance, le droit de recevoir le genre d'éducation qui 

lui assure le mieux la possibilité d'épanouir sa personnalité et de 

s'acquitter de ses responsabilités sociales". 

230. L'UNESCO s'est toutefois attachée avant tout à fournir des avis et â encou

rager des études et des programmes concrets plutôt qu'à promulguer des principes 

généraux ; elle s'est consacrée à accroître les échanges internationaux d'idées 

plutôt qu'à faire promulguer par sa Conférence générale des résolutions et 

d'autres textes destinés à être examinés par les Etats 'membres ; la Conférence 

générale elle-même, au cours des quatre sessions qu'elle a tenues jusqu'à présent, 

stest avant tout efforcée de donner au Directeur général des instructions concer

nant le programme de travail du Secrétariat. 

231. L'UNESCO a recueilli une masse considérable de renseignements sur les besoins 

en matière d'éducation des pays dévastés par la guerre ; elle les a analysés et 

communiqués aux Etats membres intéressés ainsi qu'aux commissions nationales et 

aux organisations exerçant une activité dans le domaine du relèvement de l'édu

cation. En outre, l'UNESCO publie un "Bulletin de la reconstruction" et utilise 

les ressources qu'offrent les moyens d'information des masses, et notamment la 
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presse et la radio, en rue de stimuler l'intérêt du public pour les questions de 

reconstruction dans le domaine de l'éducation. 

£32. Pondant les deux premières années d'activité de l'Organisation, des crédits 

limités ont été affectés au financement d'une action directe de l'UJSESCO dans le 

domaine de la reconstruction, notamment par des achats de inxùoriel éducatif, 

scientifique et culturel destinés aux Etats membres. En oulre, l'UEEÙCO a parti

cipé, dans certains pays, à la répartition des fonds et autres ressources 

rectieillis à la suite de l'Appel des Bâtions Unies en faveur de l'enfance. 

233» Pour résoudre les problèmes à plus long terme que pose l'éducation, l'UKESCO, 

en coopération avec les commissions, nationales, s'efforce, aux termes de son 

Rapport aux Hâtions Unies pour lee asméôK X'&S-hS, de devenir "un centre 

d'échanges et de documentation et de ee charger spécialement de déterminer : a) 

quel devrait être l'apport principal de chaque pays dans les différents domaines 

de l'éducation, b) quels sont les "besoins les plus urgents des Etats membres en. 

matière d'éducation, c) les moyens d'assurer un mouvement d'experts, ainsi que 

l'envoi de documentation et de matériel des régions avancées dans tel domaine 

particulier de l'éducation vers celles qui se trouvent dans la situation de 

demander une aide... L'organisation de iais9lcsa$ éducatives, de conférences et 

de stages d'études pratiques interne.tionaux, la publication de bulletins, le 

patronage d'"expériences témoins", toutes ces activités font appel à cette 

technique d'échanges que 1'UNESCO vise â perfectionner." 

23k. C'est ainsi que l'UKESCO a fait l'essai d'un genre particulier de conférences 

d'études internationales, les "stages d'études pratiques" (seminars). En 19^8, 

elle a organisé trois stages d'études pratiques portant respectivement sur la 

préparation du corps enseignant, l'éducation des enfants et l'enseignement relatif 

aux Nations Unies et aux institutions spécialisées. Les gouvernements désignent 

les éducateurs qui participent aux stages de l'UNSSCO. Ceux-ci travaillent dans 

des groupes d'études où chacun apporte ses connaissances et son expérience parti

culières. Deux stages d'études ont eu lieu en 19^9, l'un en Amérique du Sud sur 

l'analphabétisme et l'autre à Delhi sur l'éducation des adultes dans les régions 

rurales. 

235. Les missions éducatives de l'UKESCO sont à la disposition de tous les Etats 

membres, bien que la priorité soit donnée aux pays dévastés par la guerre. Elles 

ont pour objet d'aider les gouvernements, dans les domaines où ils demandent des 
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conseils, à dresser et à appliquer des plans de réforme de 1*enseignement. 

236. Au mois d'août 19^8, 1'UNESCO a convoqué, avec la collaboration du Gouver

nement des Pays-Bas, une Conférence préparatoire de représentants des universités 

qui a réuni, à l'Université d'Utrecht, 118 participants et observateurs venus de 

kk pays. Au cours de cette réunion, il a été possible dcéclaireir bien des 

aspects des problèmes qui se posent actuellement aux universités dans toutes, les 

parties du monde. Un organisme permanent a été chargé d'organiser uns nouvelle 

conférence ©t de rédiger un projet de statuts pour une Association internationale 

des universités. 

237. L'UNESCO a organisé à Elseneur, Danemark, en juin 19^9 > une Conférence inter-* 

nationale sur l'éducation des adultes, à laquelle 29 pays étaient représentés. 

238. Le programme de 1'UNESCO adopté par la Conférence générale en 19^8 et 19*J-9, 

recommande notamment aux Etats membres : 
MDe demander à toutes les organisations et institutions compétentes 

• existant sur leur territoire de coopérer à la mise en oeuvre du programme de 

reconstruction de 1'UNESCO ; 

"De contribuer, par l'intermédiaire des commissions nationales, à la 

coordination des initiatives privées ainsi qu'aux travaux du TICER ; • 

"De favoriser la. formation de comités nationaux des organisations non 

gouvernementales s*occupant de reconstruction dans le domaine de l*éiucation, 

de la science et de la culture ; 

- "De poursuivre ou, là où elle n'existe pas encore, d'instituer la coor

dination sur le plan national dès campagnes de l'UKAC (Appel des Hâtions 

Unies en faveur de l'enfance) et de 1'UNESCO; 

"De faire en sorte, en raison des destructions de la guerre et de 

l'accroissement de la natalité, que la reconstruction et l'équipement des 

bâtiments scolaires et universitaires et autres établissements d'enseignement, 

ainsi que des cités universitaires, soient considérés comme prioritaires." 

239. Les activités décrites aux paragraphes 2h0-2% ci-après se rapportent plus 

particulièrement au droit qu'a toute personne, en vertu de l'article 27 (l) de 

la Déclaration universelle, de prendre part librement à la vie culturelle de la 

communauté, de jouir des arts et de participer au progrès scientifique et aux 

T) Conseil international temporaire pour le relèvement de l'éducation. 



E / C N A / 3 6 ^ 

Français 
Page ''(k 

bienfaits qui en résultent. 

2^0. L'UKESCO a encouragé et soutenu par un appui financier l'établissement d'un 

Institut international du théâtre, comprenant s la fois des centres nationaux 

dans les Etats membres et un organisme central permanent. Des centres ont été 

établis dans dix-neuf pays. L'Institut a tenu deux congres. 

214-1. Une enquête préliminaire a été faite en 19^8 en vue de la création d'un 

Institut international de la musique ; une commission préparatoire a été instituée 

en août 19^9-

2k2. Afin d'encourager l'accès du public aux chefs-d'oeuvre de l'art et à l'ensei

gnement dès beaux-arts parmi les «aiFants et les adultes, l'UHESCO a élaboré un 

programme détaillé concernant là reproduction d'oeuvres d'art plastique et 

d'oeuvres musicales. 

2^3. L'UMISCO a également entrepris, avec la collaboration d'associations inter

nationales et nationales de spécialistes, un inventaire des oeuvres musicales 

actuellement enregistrées et de celles qui n© le sont pas encore mais qui méri

teraient de l'être. 

2kk. L'UHESCO avait été invitée par una résolution du Conseil économique et social 

à soumettre à cet organe un rapport sur la traduction des classiques. ' Elle a 

soumis le rapport au Conseil, qui a noté avec satisfaction les progrès accomplis 
2) 

par 1'UNESCO dans ce domaine. '• L'oeuvre entreprise se poursuit. 

21*5. L'UHESCO a institué un Service chargé de procéder ou de contribuer au travail 

de centralisation, de répartition, de distribution et d'échange des publications. 

Les- demandes des bibliothèques des pays dévastés par la guerre ont été soigneu

sement analysés par les soins du Service central et communiquées aux pays 

donateurs, dont les publications disponibles étaient â leur tour inventoriées 

suivant les mêmes méthodes. 

2l<-6. Considérant que les bibliothèques publiques sont un instrument essentiel à 

la diffusion de l'éducation, de la science et de la culture, l'UNESCO a pris 

certaines mesures en vue de favoriser dans les Etats membres le développement et 

l'extension de ces institutions. 'A cet effet, l'UMESCO a organisé pendant l'été 

19^8 en Angleterre (Manchester et Londres), avec la collaboration de la Fédération 

internationale des Associations de bibliothécaires, un cours international pour 

1) Résolution 53 (IV) du Conseil. 

2) Résolution 2(A (VIIl) du Conseil. 
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les bibliothécaires des bibliothèques publiques. Cinquante bibliothécaires appar

tenant à vingt nations différentes y ont participé. Le thème général des confé

rences et des groupes d'études était les bibliothèques publiques considérées 

particulièrement comme agents d'éducation populaire et de compréhension inter

nationale. 

247. En raison de l'essor pris par les musées dans les diverses régions du monde 

comme moyen de culture, d'éducation populaire et de rapprochement international, 

l'UNSsCO a créé au sein du Secrétariat un Service de renseignements relatifs aux 

musées, à leurs techniques et e*OC méthodes les plue modernes de présentation, 

ainsi qu'aux échanges d'objets, de collections et de personnel. 

2i*8. Les activités de l'Organisation dans le domaine de l'information des masses 

appartiennent à trois catégories distinctes mais complémentaires : enquête sur 

les besoins techniques ; dispositions tendant à réduire ou à lever les obstacles 

à la libre circulation des informations et notamment adoption du texte d*un 

Accord visant â feéiliter la circulation internationale du matériel visuel et 

auditif de caractère éducatif, scientifique et culturel ; dispositions tendant à 

encourager et a multiplier les publications, les films et les émissions radiopho-

niques destinés à favoriser la paix et 1© bien-être de l'humanité. 

2k$. L'enquête sur les besoins techniques a trois objectifs principaux : a) 

recueillir et publier des informations sur les moyens dont disposent, dans le 

monde entier, la presse, le cinéma et la radio, afin d'aider les différents pays 

â se procurer la documentation, l'outillage et le personnel dont ils ont besoin 

pour reconstituer et développer leurs moyens d'information des masses ; b) . 

permettre à l'Organisation de prendre des mesures positives pour lever les 

obstacles à la libre circulation des informations et encourager la production de 

publications, de films et d'émissions radiophoniques ; c) fournir une documen

tation objective qui permettra l'étude analytique des moyens d'information des 

masses. 

250. Les documents de travail préparés par 1'UNESCO, à la demande du Conseil 

économique et social et à l'intention de la Sous-Commission de la liberté d'infor

mation des Nations Unies et de la Conférence des Nations Unies sur ce même, sujet 

tenue à Genève du 21 mars au 22 avril 19k&, comprenaient des rapports relatifs au 

papier Journal, à la formation professionnelle des journalistes, ainsi qu'è la 

répartition et au coût des postes récepteurs de radio. 
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,251. L'Organisation a préparé" un projet d'accord destiné* à faciliter la circu

lation internationale des livres, des Journaux et des périodiques, en les libérant 

des dispositions de divers règlements et restrictions ; en s'inspirant d'une 

étude des accords culturels déjà en vigueur, elle s'occupe de préparer des clauses-

types à insérer dans les conventions culturelles internationales. 

252. Comme exemple de l'intérêt que porte l'TMESCO au développement de la colla

boration internationale dans le domaine des sciences, il y a lieu de signaler que, 

lors de sa deuxième session, la Conférence générale a reconnu que l'Organisation 

devait entretenir les rapports les plus étroits avec les spécialistes des -

différents pays et a chargé le Directeur général de donner la priorité aux postes 

de coopération scientifique. 

253. Quatre postes, établis dans le Moyen-Orient, en Extrême-Orient, en Amérique 

latine et en Asie méridionale, ont pour mission de mettre à la disposition des 

régions où s'exerce leur activité des informations et du matériel scientifiques, 

d'organiser l'échange d'informations entre ces régions et les autres pays et de 

les faire bénéficier du progrès scientifique réalisé dans les autres parties du 

monde. Les demandes de renseignements scientifiques sont satisfaites, soit par 

l'TMESCO elle-même, soit par les institutions scientifiques ou les organisations 

compétentes auxquelles elles sont transmises. Les quatre postes de coopération 

scientifique restent en rapports, directs lés uns avec les autres. 

25^. Parmi les nombreuses autres activités destinées à généraliser la partici

pation de tous les pays aux progrès scientifiques et aux bienfaits' qui en 

résultent, on peut signaler la collaboration qui existe dans le domaine de l'agri

culture et de la médecine entre l'UHESCO d'une part et la FAO et l'OMS d'autre 

part. 

255. Chacun des Accords de tutelle approuvés par'l'Assemblée générale dans ses 

résolutions 63 (i) et 1^0 (il) ou par le Conseil de sécurité à sa 124ème séance, 

tenue le 2 avril 19^7, prévoit que le développement de l'instruction et le progrès 

culturel des habitants du territoire intéressé devront être favorisés ; on 

trouvera ces textes dans l'Annuaire des droits de l'homme de I9V7, pages tOl-403. 

La résolution 225 (ill) de l'Assemblée générale, relative au développement de 

l'instruction dans les Territoires sous tutelle, traite dans son préambule du 

développement de l'instruction et de la démocratisation de l'enseignement dans 

ces territoires, ainsi que de l'introduction d'un régime d'enseignement universel, 

sans exception ni discrimination, pour les populations de ces territoires. 
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256. Ayant examiné cette résolution de l'Assemblée générale, le Conseil de tutelle 

a adopté la résolution 83 (TV), dans laquelle il propose notamment aux Autorités 

chargées de l'administration, "en vue d'obtenir cette diffusion de l'enseignement 

sur une base démocratique, la gratuité de l'enseignement primaire et l'accès aux 

degrés supérieurs sans considération de ressources." A sa ç.aacriéKLe session ordi

naire, l'Assemblée générale a adopté la résolution 3<^ (iv") relative au. Dévelop

pement de l'instruction dans les Territoires sous tutelle (voir ci-ae;:e UJS). 

257. L'Annexe à la constitution de l'OIT, dans sa section III, "recouridlt l'obli

gation solennelle, pour l'Organisation internationale du Travail, de seconder la 

mise en oeuvre, parmi les dî fsÉ$P$i«8 flftMons du monde, de programmes propres à 

réaliser : 

Mi) un niveau adéquat...de moyens de récréation et de culture ; 
Mj) la garantie de chances égales dans le domaine éducatif et professionnel." 

258. L'OIT ne s'est pas uniquement consacrée aux questions de formation profes

sionnelle, comme en témoigne notamment le paragraphe 31 de la Recommandation sur 

l'emploi (Transition de la guerre & la paix), l^kk, qui est reproduit à la page 

135 du premier Rapport de l'Organisation internationale du Travail aux Wations 

Unies, volume II (joint au document l/586/Add.l). 

259. Le paragraphe 3 de la Recommandation siu" la formation professionnelle, 1939> 

semble d'ailleurs reconnaître que les ïtats ont le devoir de fournir à tous les 

enfants un enseignement obligatoire consacré à la formation générale. ' 

260. L'article 19 de la Convention sur la politique sociale (Territoires non métro

politains), 19^7? contient à cet égard, une disposition dans son paragraphe 

premier (voir la page 276 du Rapport précité). 

261. La Recommandation sur l'utilisation des loisirs, 192^, approuvée par la 

Conférence internationale du travail, traite du droit à l'éducation en générai et 

*du plein épanouissement de la personnalité humaine". A l'article IV, qui traite 

de la création et du développement d'"institutions pour l'utilisation des loisirs" 

destinées aux travailleurs, la Conférence déclare notamment que "parmi les insti

tutions qui peuvent tout à la fois aider au développement harmonieux et heureux 

des indiviâ.us et de la famille et contribuer au progrès de la co3J.ecti.vite, elle 

recommande les initiatives qui ont pour but : 

1) Voir le paragraphe 283. 

http://co3J.ecti.vite
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"h) Le développement de la force et de la Banté physiques des travailleurs 

par la pratique de sports qui assurent aux jeunes ouvriers, soumis à 

l'extrême division du travail industriel moderne, l'épanouissement libre de 

leurs forces et les dotent de qualités d'initiative et d'émulation nouvelles; 

"c) Le développement de l'enseignement professionnel et ménager et de 

l'enseignement général (bibliothèques, salles de lecture, conférences, cours 

professioimels, cours de formation générale, etc.) qui répond à l'un des 

besoins les plus profonds des travailleurs et qui est le plus sur garant du 

progrès pour toutes les collectivités inclu.stri elles." 

262. Au paragraphe 3 â-u nieme article, la Conférence x-ecoaoaMe en outre "aux 

membres de favoriser ces initie.ti.mn var X'ootroi de subvention aux organisations 

qui s'occupent du développement morii, rr-tellecttiel et phy^iqae des travailleurs.* 

263. La Conférence reconnaît, dans l'article Y de la Recomnau&ation, que "les 

institutions de loisirs les plus viables et les plus efficaces sont celles qui 

sont créées et développées par les bénéficiaires eux-mêmes". 

26k. La Conférence internationale du Travail, dans l'article 8 de la Résolution 

concernant la protection des enfants et des jeunes travailleurs, adoptée à sa 

vingt-septième session, déclare qu'"il devrait être dispensé gratuitement à tous 

les enfants et jeunes gens un enseignement général propre, par sa qualité et sa 

durée, à assurer leur développement physique, intellectuel et moral", 

b) Education pour la compréhension internationale 

265. Il est dit à l'article 26 (2) de la Déclaration universelle des droits de 

l'homme : "L'éducation doit viser...au renforcement du respect des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la 

tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou 

religieux, ainsi que le développement des activités des Hâtions Unies pour le 

maintien de la paix". 

266. Dans sa résolution 137 (ll)> l'Assemblée générale, "considérant qu'il est 

essentiel, pour susciter et assurer l'intérêt général et l'appui du public en 

faveur de l'oeuvre de l'Organisation des Nations Unies,d'en connaître et d'en 

comprendre les buts et les activités", a recommandé à tous les Gouvernements dôs 

Etats Membres "de prendre, dès que possible, des mesures tendant à encourager 

l'enseignement de la Charte des Nations Unies et des buts et principes, de la 

structure, de l'historique et des activités de l'Organisation des Nations Unies 

http://initie.ti.mn
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dans les écoles et leB établissements d'études supérieures de leurs pays 

respectifs, et tout particulièrement danë leB écoles primaires et secondaires". 

Elle a invité les Etats Membres "à fournir au Secrétaire général des rensei

gnements relatifs aux mesures qu'ils ont prises en vue de mettre en oeuvre la 

présente recommandation, lesdits renseignements devant être présentée; au Conseil 

économique et social, sous la forme d'un rapport établi par le Secrétaire général, 

de concert avec l'UNESCO et avec l'aide de cette institution". Dans cette même 

résolution, elle a invité l'UKESCO "à aider les Etats Membres de l'Organisation 

des Nations Unies qui en feront la demande à mettre en oeuvre ce programme, en 

collaborant au besoin avec le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 

Unies, et à faire rapport à ce sujet au Conseil économique et social." 

267. En réponse à cette invitation, l'UNESCO a procédé à une enquête auprès de 

see Etats membres et a présenté des rapports en temps voulu au Conseil économique 

et social . A l'aide de ces données et de renseignements provenant d'autres 

sources, le Secrétariat de l'UKESCO a établi des suggestions concernant l'ensei-; 

gnement relatif aux Nations Unies et aux institutions spécialisées ; ces 

suggestions ont été examinées, & l'état de projet, par la onzième Conférence 

internationale de l'instruction publique, organisée conjointement par l'UNESCO et 

le Bureau international dtéducatlon, ainsi qu'au cours du stage pratique de 

l'UKESCO consacré â l'enseignement relatif aux Nations Unies et aux institutions 

spécialisées, qui s'est tenu à Adelphi College, New-York. Les suggestions ont 

été révisées à la lumière des commentaires reçus, aux fins de communication aux 

Etats membres, L'UNESCO poursuit son oeuvre dans ce domaine. C'est ainsi que, 

dans son programme pour 19^9 et 1950, la Conférence générale de 1'UNESCO a chargé 

le Directeur général de "préparer un projet de Convention aux termes duquel les 

Etats membres pourraient s'engager, dans le cadre de leur droit interne, à 

orienter leurs programmes d'enseignement de tous degrés vers la paix et la sécu

rité internationales". A sa troisième session, la Conférence générale de l'UKESCO 

dans le cadre de ce même programme, a recommandé aux Etats membres : 

"de faire en sorte que les Ministères de l'éducation, les associations du 

corps enseignant, les écoles normales et autres autorités et organisations 

qualifiées soient invités à s'inspirer, dans leur action, des considérations 

suivantes : 

1) Documents E/837, E/837/Add.l et Add.2, et E/llOO. 
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"Au cours des etudes primaires et secondaires, il convient à tout prix,' 

tant dans l'enseignement même que dans la composition des programmes, 

à ''éviter d5 inculques.'' aux élèves, cuvr-rteînent eu de façon détournée, la-' 

ciroyance que les pays, les peuples et les usages étrangers sont 

nécessairement inférieurs ou, pour une raison ou une autre, indignes 

de compréhension et de sympathie; dans le choix la révision et la 

préparation des manuels destinés à l'enseignement primaire et secondaire, 

il convient de tenir pleinement compte des principes- énoncés au paragraphe 

précédent." 

268. Il convient également de signaler ici l'oeuvre de l'UNESCO en ce qui - -

concerne les tensions susceptibles d'affecter la compréhension'internationale. 

269. Ayant pris connaissance des rapports précités de 1'UNESCO, le Conseil 

économique et social a adopté sa résolution 203 (VTIl) dans laquelle notamment, 

il recommandait aux Etats Membres de faii-e un rapport chaque année au 

Secrétaire général sur les progrès réalisés dans la mise en oeuvre de la 

résolution 137 (il) de l'Assemblée générale et demandait à l'UNESCO et au 

Secrétaire général des Nations Unies de poursuivre en étroite collaboration 

leurs efforts pour favoriser l'enseignement relatif à l'Organisation des Nations 

Unies. Dans une résolution antérieure, la résolution I70 (VII), le Conseil a 

déclaré reconnaître "que pour assurer le fonctionnement efficace de l'Ôrganisatior 

des Nations Unies et de ses institutions spécialisées, il est indispensable que 

leurs buts, leurs principes et leurs activités soient connus de tous, afin que 

les peuples du monde se rendent mieux compte dès avantages que l'on peut tirer 

d'une organisation internationale et des méthodes qu'il convient de suivre' 

pour utiliser les instruments de collaboration internationale existant à 

l'heure actuelle". • 

270. Le Conseil dé tutelle ayant, dans sa résolution'36'(HI)> invité le 

Secrétaire général et les Autorites chargées de l'administration à collaborer 

en vue de s'assurer que les renseignements relatifs: aux buts et à l'oeuvre dé 

l'Organisation des Nations Unies parviennent aux habitants des Territoires sous 

tutelle..,", et les Missions de visite aux Territoires sous'tutëlle du-: 

Tanganyika et du Ruanda-Ùrundi ayant) dans leur rapport au Conseil de tutelle, 

insiste sur la nécessité de mieux diffuser dans ces territoires les renseignements 

relatifs au régime de tutelle,des Nations; Unies, ainsi, qu'à ' 
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l'Organisation des Nations Unies dans son ensemble (T/217, Introduction, 

Chapitre IV, 9, et Chapitres V.A.5 et D.9, et T/218, chapitre I.D. 10 et 

chapitre VI B.8), l'Assemblée générale a adopté à sa quatrième session, la 

Résolution 324 (IV) sur le développement de l'instruction dans les Territoires 

sous tutelle; dans cette Résolution l'Assemblée générale décidait ; 'de 

recommander au Conseil de tutelle de poursuivre eon program;?'-; .le développement 

et d'encouragement de la diffusion d'informations sur ̂ Organisation '.u>3 

Nations Unies et le Regime international de tutelle dans les ïex-ritoires sous 

tutelle, et de faire les recoajsan&ations nécessaires aux Autorités administrantes; 

et d'attirer l'attention du &&$*$.% M tutelle s;ir la nécessité de demander 

aux Autorités administrantes d'étudier la possibilité d'inclure, dans le 

programme d'études des écoles des Territoires sous tutelle, l'enseignement sur 

l'Organisation des Nations Unies, le Régime international de tutelle et le 

statut spécial des Territoires sotie tutelle, et à cette fin de recourir, si 
elles le jugent souhaitable, à la collaboration que pourrait leur., apporter 

l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la sicence et la culture," 

271. Par sa Resolution 217 (ill) £, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 

général, et a recommandé aux gosRr«f»©BteiitB déà Etats Membres, ainsi qu'aux 

institutions spécialisées et organisations non gouvernementales de prendre 

les mesures propres à faire connaître la Déclaration universelle des droits de 

l'homme; cette . Résolution recommandait par exemple aux Etats Membres de faire 

en sorte que le texte de cette Déclaration "soit distribué, affiché, lu et 

commente, principalement dans les écoles et autres établissements d'enseignement, 

sans distinction fondée sur le statut politique des pays ou des territoires", 

272. Le 11 décembre 19^8, la Conférence géne'rale de l'UNESCO saluait par des 

acclamations l'annonce que l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 

Unies avait, la veille, adopté la Déclaration universelle des droits de 

l'homme, 

273. La Conference a alors adopté la résolution suivante : 

"CONSIDERANT que la Déclaration universelle des droits de l'homme, 

adoptee par l'Assemblée générale des Nations Unies, intéresse manifestement 

toutes les activités de l'UNESCO, 

"CONSIDERANT que cette Déclaration a une importance particulière pour 

les projets de l'UNESCO qui ont trait à l'enseignement sur les Nations 

Unies et la compréhension internationale dans les écoles et à la 
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preparation de documents destines à la presse.a la radio et au cinema. 

"COKFÛEMEMEKT à la resolution par laquelle l'Assemblée générale a invite 

les institutions spécialisées à faire tout ce qui sera en leur pouvoir 

afin d'attirer l'attention de leurs Membres sur la portée de cette 

Declaration, 

"LA CONFERENCE GENERALE CHARGE le Directeur general de stimuler la 

diffusion d'informations relatives à cette Declaration, notamment par 

l'intermédiaire de la Division des projets du Département de l'information 

des masses; de préconiser l'inscription de cette Declaration dans les 

programmes scolaires ayant trait aux Nations Unies et d'inciter les 

départements du Programme de 1^UNESCO à s 'inspirer le plus possible de 

cette Declaration dans leurs activités. 

"LA CONFERENCE GENERALE CHARGE en outre le Directeur general de faire 

rapport à la Conference générale, lox's de sa cinquième session, sur la 

suite donnée aux instructions ci-dessus". 

27^. Le texte de cette résolution a-été communiqué aux Etats Membres de 

l'UNESCO dès la fin du mois de décembre 1948; l'UNESCO les invitait à donner 

suite aux recommandations de la Conférence quant à la diffusion de cette 

Déclaration. Le Directeur général a suggéré à cette occasion que, chaque année, 

dans le programme de travail de toutes les écoles des Etats Membres, le 

10 décembre, date de cette proclamation, soit consacré à rendre hommage a.ux 

principes de la liberté et de la dignité de l'homme. Les Commissions nationales 

ont également ete invitées a prendre les mesures appropriées pour que la 

Déclaration reçoive toute 1'attention désirable. 

275. L'UNESCO rédige actuellement des guides concernant la Déclaration des 

droits de l'homme, à l'usage du corps enseignant. Elle y donnera un aperçu 

historique de la façon dont les efforts de différents peuples du monde ont 

contribue à faire reconnaître ces droits; ces guides contiendront des suggestions 

sur la manière de susciter l'intérêt des élèves pour cette Déclaration. 

c). Droit à l'enseignement technique et professionnel 

276. L'alinéa l) de l'article 26 de la Déclaration universelle des droits de 

l'homme est ainsi conçu : "...l'enseignement technique et professionnel doit 

être généralisé..." , ' 

277. Le préambule à la Constitution de l'OIT mentionne "l'organisation de 

l'enseignement professionnel et technique" parmi les mesures qu'il est urgent 
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d'adopter pour améliorer les conditions du travail. L'annexe à cette 

Constitution "reconnaît l'obligation solennelle pour 1'Organisation inter

nationale du Travail de seconder la mise en oeuvre, parmi les différentes 

nationB du inonde, de programmes propres à réaliser", notamment, "la ftise en 

oeuvre... de possibilités de formation... de travailleurs.,•<.'', 

278. En 1921, la Conférence internationale dut'ravail a ad..>;otè une recommandation 

relative au développement de l'enseignement technique agricole» En l.Tj5> 

dans la Eecommandation concernant le chômage des jeunes gens, la Conference a 

formulé des recommandations en matière d'enseignement, tant professionnel que 

général. En 1937; la Conférence a étudié un certain nombre de questions du 

domaine de l'industrie et du bâtiment et a adopté, entre autres textes, la 

Recommandation de 1937 concernant l'éducation professionnelle pour l'industrie 

du bâtiment. La Recommandation de 19̂ *+ concernant l'organisation de l'emploi 

au cours de la transition de la guerre à la paix contient des dispositions pour 

la formation ou la rééducation des travailleurs. 

279. En 1939, la Conférence internationale du travail a adopté deux 

recommandations qui ont énoncé les principes et les méthodes que chacun de 3 

membres devrait appliquer pour préparer à leur carrière les jeunes gens qui 

ont un emploi pour la première fois; ces recommandations sont : la Recommandation 

de 1939 sur la formation professionnelle et la Recommandation de 1939 sur 

1'apprentissage. 

280. Le paragraphe premier de la Recommandation sur la formation professionnelle 

donne certaines définitions; aux fins de la Recommandation : 

a) L'expression "formation professionnelle" désigne tous les modes de 

formation permettant d'acquérir ou de développer les connaissances 

techniques et professionnelles, que cette formation soit donnée à l'école 

ou sur le lieu de travail; 

b) L'expression "enseignement technique et professionnel" désigne 

1'instruction théorique et pratique à tous les degrés, donnée I l'école 

dans le cadre de la formation professionnelle 

281. Le but général de la R-ecommandation est exposé à l'alinéa 1 du 

paragraphe 2; "L'activité des différentes institutions officielles et privées 

qui, dans chaque pays, s'occupent;, de la formation professionnelle, devrait 
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sans compromettre l'esprit d'initiative ôt l'adaptabilite aux "besoins 

des diverses industries, regions ou localités, être coordonnée sur ia base d*un 

programme d'ensemble." 

282. Aux termes de 1'alinéa 2 du paragraphe 2, ce programme.devrait être établi 

en fonction des intérêts professionnels, culturels et moraux du travailleur, des 

besoins de main-d'oeuvre des entreprises, de l'intérêt économique et social 

général. Aux termes de l'alinéa 3 du paragraphe 2, il conviendrait, en 

établissant ce programme, de tenir compte aussi des facteurs suivants :•le 

développement de l'enseignement général, de l'orientation et de la sélection 

professionnelles, l'évolution de la technique et l'organisation du travail dans 

les entreprises; la structure et les tendances du marché de l'emploi; et- la 

politique économique nationale. : * ... 

283; Le ' paragraphe 3> qui semble reconnaître incidemment le devoir pour les 

Etats de fournir un enseignement général obligatoire, traité de la nécessité 

d'une préparation à la formation professionnelle, dans le cadre de la .-••"-

formation générale; ce paragraphe dispose notamment que :"Tous les enfants-

devraient recevoir, dans le cadre de 1'enseignement obligatoire, qui doit être 

consacré entièrement à la formation générale, une préparation qui développe eii 

eux la notion, le gout et l'estime du travail manuel, indispensables â cette 

formation générale et qui soit susceptible de faciliter l'orientation 

professionnelle ultérieure." 

28^. L'article 6 de la recommandation disprse que : "L'admission aux écoles 

professionnelles et techniques devrait être gratuite" et que : "La fréquentation 

de ces écoles devrait être facilitée, selon les circonstances, par une aide 

mate'rielle, par exemple sous forme dé repas gratuits, de fourniture de vêtements 

et d'instruments de travail, de transport gratuit ou à prix réduit, de bourses 

d'entretien." 

285• Le paragraphe premier de la Recommandation de 1939 sur l'apprentissage 

donne les définitions ci-après : 

"Aux fins de la présente Recommandation, l'expression "apprentissage" 

s'applique à tout système en vertu duquel l'employeur s'engage par" contrat 

à employer un jeune travailleur et à lui enseigner ou à lui faire 

enseigner méthodiquement un métier, pendant une période préalablement fixée, 

au cours de laquelle l'apprenti est tenu de travailler au service dudit 

employeur." 
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286. Le paragraphe 2 de la Recommandation est conçv. comme suit : 

"2 l) Des mesures devraient être prises pour rendre 1 •apprentissage 

aussi efficace que possible dans les métiers où ce système de 

formation paraît nécessaire. Ces métiers devraient être ô.^igne», 

. dans chaque pays, en considération du degr;' d--? ojifil::.:':i;-:î.:
J.-:;o.ri qu'ils 

comportent et de la durée de la formation pra;iv'7- y/iUlfv •-:!.-gent. 

2) A condition qu'il y ait entre elles une coordination. sa.-.'.risante, 

garantissant, dans le cadre de chaque métier et sur l'enss'ssle du 

territoire national, l'uniformité des degrés de qualification à 

atteindre ainsi que fkrs é̂t»od.@e et des. conditisas de l'apprentissage, 

les mesures visées à 1«alinéa précédent pourraient résulter soit de 

la législation, soit de décisions d'organes publics charges du 

contrôle de l'apprentissage, soit d'une réglementation par voie de 

conventions collectives, soit encore d'une combinaison de ces 

diverses formes de réglementation." 

287« Aux termes de l'alinéa 1 du paragraphe 3> les mesures auxquelles se réfère 

le paragraphe précédent devraient déterwiîier les qualifications techniques et 

autres requises de l'employeur pour avoir et former des apprentis, les 

conditions régissant l'entrée dee jeunes gens en apprentissage, et les droits 

et obligations réciproques de l'employeur et de l'apprenti. 

288. La Recommandation a également trait aux modes de rémunération et aux 

congés payés (paragraphe 1*). 

289. Aux termes du paragraphe 6, la Recommandation ne vise pas l'apprentissage 

des gens de mer. Toutefois, en 19^6, la Conférence internationale du travail 

a adopté la Recommandation concernant la formation professionnelle des gens 

de mer, où elle préconise ce qui suit : 

"L'activité des différentes institutions officielles ou privées qui, dans 

chaque pays, s 'occupent de la formation professionnelle pour le service à la 

mer devrait être - sans que soient compromis l'esprit d'initiative et 

l'adaptabilité aux "besoins divers de l'industrie des transports maritimes et 

aux conditions particulières au pays - coordonnée et développée sur la hase 

d'un programme d'ensemble qui comporterait des encouragements suffisamment 

efficaces pour inciter des hommes à entrer dans l'industrie des transports 

maritimes et en faire leur carrière. Ce programme devrait, précise le 
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paragraphe 2, être établi en fonction des intérêts professionnels, culturels 

et moraux du marin, des besoins de main-droeuvre de l'industrie des transports 

maritimes et de l'intérêt économique et social général." 

290. Le paragraphe 1 de l'article 26 de la Déclaration universelle dispose 

que l'enseignement technique et professionnel doit être généralise, Les 

mesures prises par l'Organisation internationale du Travail, dont il eat 

question ci-dessus, se rapportent à l'enseignement professionnel en general, 

y compris l'enseignement technique, plutôt qu'à certains aspects particuliers de 

l'enseignement professionnel. Toutefois, certains aspects des travaux de 

l'UNESCO concernent le droit à l'enseignement professionnel. C'est ainsi que 

des renseignements ont été présentés par l'UNESCO relativement â la formation 

professionnelle des journalistes et du personnel de radiodiffusion lors de la 

troisième session de la Sous-Commission de la liberté de l'information et de 

la presse ' -

291. In outre, un des stages d'études (conférences d'études internationales) 

organisés par 1'UNESCO en 19^8 a porté sur la préparation du corps enseignant . 

On lit également, à la page 35 du rapport de l'UNESCO aux Nations Unies pour la 

période de 191+8-19̂ 9 : "A la demande de l'UNESCO, le Bureau international 

d'éducation s'emploie à mettre à jour les résultats d'une enquête effectuée 

avant la guerre sur la formation professionnelle des instituteurs. Ces_travaux 

sont liés aux projets de l'UNESCO tendant à l'élaboration d'une Charte du. 

corps enseignant." Enfin, au titre des programmes que l'UNESCO s'est fixés 

pour 19^9 et 1950.> le Directeur général a été chargé "de réunir en collaboration 

avec le Bureau international d'éducation, une documentation sur la formation 

professionnelle et la situation du personnel enseignant, en vue d 'aboutir a la 

redaction d'une charte du corps enseignant; de rassembler à ce propos toutes 

informations sur la condition sociale et le statut du personnel enseignant-

dans les différents pays ainsi que sur sa situation matérielle (pouvoir 

d'achat des traitements, comparaison des traitements du personnel enseignant et 

des traitements d'autres groupes professionnels, nominations, sécurité de ; 

l'emploi, avancement et retraite)." 

l) Voir document E/CN.4/Sub.l/77, chapitre I, sections 3 i), ii). et k. 
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.X> ARTICLE 26(3) 

Droit pour les parents de choisir le genre d'éducation à donner à leurs enfants 

292. Le paragraphe 3 âe l'article 26 de la Déclaration universelle des 

droits de l'homme énonce: 
,:Loe parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation 

à donner à leurs eiifants". 

Ë93, Certains des organismes et iusMtations dont l'oeuvre est examinée ici 

se sent préoccupés des droits des eàfsjsts 4s3as divers domaines; ces études ont 

fait l'objet des chapitre vrÇ|»#-:#:: 3ff:£f Impartie S du présent document-, 

las enfants ne peuvent toutefois ttrâ considérés comme étant à même de prétendre, 

en leur propre nom, à- certains droits; il appartient à d''autres personnes 

d'interpréter ces droits et d'y prétendre ©n leur nom. Les organismes et 

institutions précités se sont intéressés au:; droits des enfants eux-mêmes 

•plutôt qu'aux personnes auxquelles il appartient de nrétendfe à ces droits au 
' ; - - 1) V ; -

nom des enfants. Il ne faut tOiite-l̂ is £às sbnsidérer ce fait comme indiquant 

que, dans le domaine de 1 'éduswtiotïj, î» jjïi'-ïrité du choix est refusée aux 

parents des enfants qui ont d*s âycits dans ee domaine. 

XI. ARTICLE 27 (2) 

Droit de chacun, à la protection, des intérêts moraux et materiels découlant de 

tov.te production scientifique, littéraire ou artistique dont 11 est l'auteur 

294. Aux termes de l'article 27 (2) de la Déclaration universelle, "Chacun 

a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de..toute 

production scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur".' 

295. Ce droit a fait depuis longtemps l'objet de dispositions internationales 

(Convention de Berne; 1886; texte revisé à cette Convention, I9O8; Convention 

de la Havane, 1920, et Convention de Home, 1928). Aux termes de la Résolution 

adoptée par la Conférence générale de l'UMESCO à sa deuxième session, la tache 

essentielle de l'UNESCO dans le domaine du droit d'auteur consiste à favoriser 

l'harmonisation des règles fixant les droits des auteurs "en s'inspirant de 

la nécessité de promouvoir le respect universel de la justice et d'étendre le 

règne de la loi et des libertés essentielles pour tous". 

1) Voir la résolution i.57 (VII) du Conseil économique et social, septième 

paragraphe, alinéa a). 
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296. A cet effet, le Secrétariat de l'UNESCO, avec le concours et les conseils 

d'un Comité international d'experts, a entrepris une étude comparative et critique 

des problèmes du droit d'auteur et des conditions dans lesquelles ils sont 

résolus dans les divers pays et entre les divers pays. Cette enquête a été 

menée d'une part à l'aide d'un questionnaire adressé aux gouvernements, aux 

organismes nationaux et internationaux intéressés ainsi qu'à des spécialistes, 

et d'autre part avec le concours d'informateurs envoyés dans les divers payr-3 

à l'occasion d'enquêtes de.l'UNESCO sur les "besoins techniques de l'information 

des masses. 

297. Parallèlement à cette enquête, et afin de tenir compte des droits et 

"besoins, dans les différents pays, des auteurs, des éditeurs, des travailleurs 

et du public, le Secrétariat de 1'UNESCO s'est tenu en étroit contact avec 

les organisations internationales intéressées aux mêmes problèmes; de plus, 

afin de tenir les Etats membres de 1'UNESCO régulièrement informés du cours de 

ces travaux, l'UNESCO a commencé en 19'i-8 la publication périodique d'un 

Bulletin du droit d'auteur. 

298. Du k au 9 juillet I9U9, un nouveau Comité d'experts du droit d'auteur 

s'est réuni au siège de l'UNESCO, à Paris, pour examiner l'étude comparative 

et critique de la question mentionnée ci-dessus. Des experts du droit d'*auteur 

venus d'Argentine,de Belgique,du Brésil,de l'Egypte,deB Etats-Unis,de l'Italie,du 

Mexique, du Eoyaume-Uni et de la Suisse ont assisté à cette Conférence. . . 

Le Comité à adopté le plan d'une nouvelle Convention universelle sur le droit 

dîauteur, cette méthode leur paraissant préférable à une série' de traités 

bilatéraux. L'accord s'est fait au sein du Comité sur les principes qui devraient 

faire l'objet de'recommandations dans la Convention; ces principes-ont été 

renvoyés, pour action, au Secrétariat de l'UNESCO* La session de 19! 9̂ de: 

la Conférence générale de l'UNESCO a invité le Secrétaire général à prier tous 

les Etats, membres ou non de l'UNESCO, à présenter leurs vues sur l'opportunité 

de convoquer une conférence intergouvemementale.chargée de préparer cette 

convention ainsi que sur les dispositions essentielles de ladite convention. 

299. Deux des commissions créées par le Conseil d'administration de l'Organisation 

internationale du Travail, la Commission consultative des travailleurs 

intellectuels et la Commission consultative des employés se sont' occupées, 

entre autres choses, de protéger dans les conventions, les droits des employés . 
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lia Commission consultative des travailleurs intellectuels, lors de sa deuxième 

session (décembre 3.929), et la Commission consultative des employés., lors de 

sa première session (avril-1931),ont adopté des résolutions divergentes sur ce 

sujet et les efforts faits ultérieurement pour faire accepter aux deux 

Commissions une résolution commune ont échoué. En conséquence, le Conseil 

d'administration a décidé, le 8 avril 1933* de communiquer pour information aux 

gouvernements, le texte des de\JX résolutions. On peut consulter ces textes 

dans l'International Labour Code âe l'OIf, pages 695-7. 


